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PROPHYLAIIE PUELIOUE
DE

LA SYPIIILIS

M e s s ie u r s ,

Au cours de la  discussion qui s’est etablie ici su r  la depopula-  
tion actuelle de la France ,  rAcadem ie ,  ju s tem en t emue de 1’ef- 
frojrable mortalite qui sevit sur les enfants heredo-syphilit iąues 
et de 1’insuffisance notoire des mesures adm inistratives qui sont 
censees nous proteger contrę la syphilis, a nommć une Commis- 
sion a 1’effet d ’etudier  ąuelles seraient les reformes ou les inno- 
vations a introduire dans la prophylaxie publiąue de cette m ala-  
die, et de p rep a re r  a ce sujet le projet d ’un rappo r t  qui pu t 6tre 
adressć aux autori tes com petentes.

Cette Commission, composće de MM. Ricord, Bergeron, Le Roy 
de Mćricourt,  Leon Lefort,  Lćon Colin et Alfred Fournier,  s’est 
bientót mise h. l’oeuvre. Ellc a consacre de nombreuses seances 
et de longues discussions a 1'etude des problem es aussi multiples 
et varićs que difficiles et complexes qui com posent cet ćnorme 
sujef. C’est le resultat de ses travaux et de ses deliberations que j ’ai 
1’honneur ac tu e l le m en t , comme rap po r leu r ,  de venir exposer a 
cette tribune.

Avant d ’en tre r  en matiere, q u ’il me soit permis de p lacer une 
rem arque  prealable. Ce qui vasu iv re ,  ce que vous allez en tendre ,

FOURNIF.R i
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Messieurs, constitue moins un rapport  aux autorites adm inistra -  
tives qu 'un  rapport  de nos travaux  aT A cadem ie .  Et, en efFet, 
votre Commission ne se fait pas illusion sur son oeuvre. Le sujet 
q u ’elle avait a envisager est si vaste, si fecond en ąuestions de 
tou t genre ,  en problem es medicaux, administratifs, sociaux, etc., 
qu'elle ne sau ra i tso  flatter d ’avoir tout dit et tout fait, non plus 
que d ’avoir abouti a des conclusions qui satisferont tout Je monde. 
II est vraisemblable, il est m śm ecer ta in  que 1’Academie a joutera 
de son chef, et de par  la discussion qui ne peut m anquer  de 
surgir  ici, quelques propositions a celles que nous avons formu- 
łees, ou bien q u ’elle modifiera, a tnendera , exclura meme peut-  
^ tre  quelques-unes des nótres. De sorte que la redaction definitivc 
■et le ton generał du R apport  a p resen ler  aux autorites adińi- 
nistratives nous ont paru  devoir reste r  subordonnes a 1’ensemble 
des r^solutions qui seron t en dern ier  ressort accueillies et votees 
p a r  1’Academie, ce qu ’actue llem enl nous ne saurions prejuger.

Sous le benćlice de ces reserves, j ’aborde aussitót notre sujet.

1

Yotre Com mission a pense tout d ’abord que l’expose des re- 
formes ou des innovalions a p roposer  aux pouvoirs publics de- 
v ra it  elre precede, en formę de preface, dc deux dóclarations 
m ajeu res  expliquant et justifiant la necessite, 1’urgence de me- 
sures p rophylac tiques plas serieuses, plus complótes, et au total 
plus efficaces que celles qui composent le systeme actuellem ent 
en vigueur.

De ces deux declarations, l’une sera it  relative au  pronostic 
vrai, aux dangers verilables de la syphilis; — 1’au tre  viserait un 
p re jugć  funeste qui a souvent retenu ou attiedi le zele des pou- 
voirs publics en ce qui touche la prophylaxie de la  syphili.-,

www.dlibra.wum.edu.pl



Dli LA SYP HIL IS 3

prejuge (1’aprós leąuel cette  maladie ne constituera it  un danger 
que pour ceux-la seulem ent qui s’y exposent.

L’une et 1’au tre ,  noas semble-Ł-il, p ou rra ien t  etre prćsentees 
de la facon suivante :

M o N S i E U R  l e  M i n i s t r e ,

Un danger menace en perm anence la sante publique.
Ge danger  reside dans une maladie q u ’on pourra it  appe le r  la 

pesle moderne et qui n’est autre  que la syphilis.
Ce danger  est grave, tres grave. La syphilis, en efTet, n’est pas 

ce q n ’on se la represente en generał,  ce que la ju g e n l  no tam m ent 
n om bre  de gens du monde qui ne la connaissent que de nom  on 
de renom, a savoir u;.e maladie s im plem ent passagere a la faęon 
d ’aulres maladics qni n ’on t q u ’un lemps, sim plem ent constituee 
par  quelques accidenls extśrieurs,  et curable, au tolal, par un 
trai tem ent de quelque daree. Jin realitć, c’est tout au t re  chose. 
C’est une infection slabie, perm anente ,  ultra-feconde en manifes- 
ta tions de tout genre, les unes legeres , d 'autres importantes , 
d’aulres des plus serieuses, quelques-unes mortelles meme. G'est 
une dialhese qui s 'em pare de tout 1’etre, qui peut 1’atl'ecter dans 
loules ses partie.-5, dans tous ses organes, et qui n’est reduite au 
sileuce que p a r  uu tra i tem ent tres prolonge, auquel s’astre ignenl 
bien peu de malades. En realite, c*est une maladie desastreuse, 
nefaste, p a r  les dangers mulliples qu ’elle com porte, dangers  in- 
diuidneh, dangers hćreditaires, et nous ajouterons aussi dangers 
sociavx.

Ses dangers in<lividuels — qu'il n ’est pas rare ,  on le sait, dc 
voir enlrer  en scene a des echeances dem esurem ent lointaines, 
c’est-a-diie dix, vingt, trento ans et plus & la suitę de 1’infection 
premiere — ses dangers individuels, disions-nous, on croyait le? 
connallre  de vieille date et les avoir tous deniasques. Mais voici 
que les investigations de la  science contem poraine en ont singu- 
lierement ćlargi le cercie et etendu la portee. Car, plus l’on a 
^ tudie cliniquement et ana tom iquem ent la syphilis, plus 1’on a vu
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■'eculer les limites de son dom aine pa tho logiąue p ar  une serie 
<l’annexions inattendues. (Test ainsi que nom bre d ’afTections cere- 
brales, spinales, oculaires, a r t icu la ires , laryngees, pulm onaires, 
hepatiąues,  renales, vasculaires et autres, q u ’autrefois on laissait 
indeterminćes comme origine, ont pu, ont du m śm e śtre  ra t-  
tachćes a la syphilis comme au ta n t  de manifestations de cette 
diathese si s ingulierem ent po lym orphe . A n’en citer q u ’uneseu le ,  
p a re x e m p le ,  la syphilis cćrćbrale , dont on ne par la i t  guere il 
y a une trentaine d’annćes et q u ’un pathologiste ćm inent ne con- 
sentait a accepter q u ’au titre d ’un « appendice conjectural » au 
cadre classique de la m aladie, est devenue de nos jou rs  une affec- 
tion particulie rem ent com mune, d 'observation courante. L’appen- 
dice est devenu partie  principale, et lacon jec tu re  realite. Quantite 
de syphilitiques m euren t p a r  lece rveau ,  d u f a i td e  leur s}rphilis; 
c’est la un fait qui s’impose, une vćrit<5 qui n ’est ac tuellem ent ni 
contestable ni contestee.

P lus desastreuses> encore sont les consequences hereditaires de 
la maladie. Une m ortalite enorme, eflroyable, p6se sur la prog6- 
n iture des sujets syphilitiques. Celte mortalite ,  des statistiques 
recentes l’ont evaluee (en ce qui concerne l ’heredite  maternelle, 
la plus grave ,  a la verite) a 71 0 /0  du nombre des grossesses; et
l on a vu ce chitfYe, deja si navran t,  s’elever, dans ccrtains mi- 
lieux hospitaliers, ju s q u ’a 84 et 86 0/0. Est-ce assez dire quelle 
pa r t  p rend  la syphilis dans la m ortalile generale de 1’enfance?

Et ce n ’est pas tou t ;  car  il est acquis actuellem ent que l ’in- 
lluence heredo-syphililique peut se prolonger bien au delk de la 
premiere enfance et constiluer jusque dans l ’adolescence, si ce 
n ’est mćme plus tard  encore, une cause d'affeclions gravesy sus- 
ceptibles d ’aboutir  a la mort. On sait, a n ’en plus douter  au jour-  
d 'hui,  que nom bre de lesions ju s q u ’ici vaguem ent imputees a la 
scrofule ne sont en realite que des manifestations d ’heredo- 
syphilis tardive.

Quant aux consequences socialcs de la maladie, elles se resu-  
m ent en ceci, a ne par le r  meme que des principales : infirmites
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diverses pouvant resulter de lesions multiples et abou tir  a 1’inca- 
pacite de travail, avec son corollaire habituel ,  la m isere; — sur- 
charges budgćtaires pour 1’AssisŁance publique (a Paris,  par  
exemple, ąu a tre  hópitaux speciaux ne suffisent pas au service des 
yeneriens, qui pullu lent dans les h6pitaux  generaux); — non- 
voleur perm anente , dans 1’armee, d ’un g rand  nom bre d’hommes 
sous les d r a p e a u x ; — contaminations innom brables  rćpandues 
dans la popula tion ;  — dangers aflerents au m ariage :  in troduc- 
Łion de Ja syphilis au foyer conjugal, d ’ou dćsunion des menages, 
separations, divorces, avec toutes les calamites sociales qui en 
derivent; — contamination fróąuente des nourrices ;  — sterilisa- 
Łion d ’un certain nombre d’unions, ou, ce rjui est pis encore, etio- 
lement, abatardissem ent et degenćration de la race;  — puis, en- 
fin, polymortalite des jeunes, repara issant ici au point de vuo 
social, comme facteur actif  de depopulation , etc., etc.

Aussi bien !a syphilis, Monsieur le Ministre, peut-elle, doit-ellc 
etre dite, a des Łitres divers, une maladie grave, Łres grave, beau- 
coup plus grave qu ’on ne se la represente generalem ent,  nous le 
repetons a dessein. G’esŁ une maladie qui porte  un prejudice con- 
siderable a la sante publiąue.  Elle et 1’alcoolisme consŁituent ce 
qu ’on peut appeler  les deux plaies sociales de l’epoque actuelle .

Aussi bien, en ce qui la concerne, les mćdecins et les hygie- 
nistes ont-ils je te  de yieille datę le cri d’alarine, en la signalant 
aux pouvoirs publics comme un ffćau q u ’il est de 1’inŁóróŁ gene
rał de reprim er le plus energiquem ent possible. « De toutes les 
maladies, ecrivait deja Parent-D uchatelet il y a une cinquanta ine 
d’annćes, de toutes les maladies qui peuvent afTecter l’espece 
humaine, il n ’en est pas de plus grave, de plus dangereuse que la 
syphilis. Sous ce rapport ,  je  ne crains pas d’etre dem entien  disant 
que les desastres q u ’elle entraine 1’em portent sur ies ravages 
qu’ont exerces toutes les pestes qui, de temps en temps, sont 
venues por te r  la te rreur dans la socićte. » — Et de meme Michel 
Levy : « L’extirpation  de cette lepre de nos temps qu ’on appelle 
la syphilis n ’est pas au-dessus des pouvoirs des Etats. La 
sćquestration et les lejłroseries ont fait justice de la I6pre

www.dlibra.wum.edu.pl



(I I’ il O 1* U Y L A \  l K 1' U B L i y U K

uncienne; la peste est 1’objet d ’un vaste et dispendieux appareil  
dii preservalion ; tous les gouvernem ents  font des sacrifices 
pour etouffer les germes de la variole. Or, la syphilis lait plus 
de mai que toutes ces maladies ensemble. Elle detćriore 
sourdem ent les g e n e ra t io n s ; sa contagion est plus evidente que 
celle de la peste; pourąuoi donc ne lui oppose-t-on pas 
dans tous les pays les mśmes barrieres, les memes moyens 
d ’extinction? Telle est 1’espece hum aine : la foudre des epidćmies 
insolites qui passent sur sa tete, com me le nuage ek>ctrique, 
1’etourdit  et la frappe de te rreu r ;  tandis qu ’elle se familiarise 
avec les pestes lentes e t continucs qu ,elle porte dans son flanc. »

A  fo r tio r i, que d iraient au jou rd ’hui ces deux grands hygie- 
nisles, avec une connaissance plus complćle de loutes les conse- 
piences possibles de la m aladie?

Une seconde consideralion, Monsieur le Alinislre, sur laquelle 
nous desirons appeler volre a l lenlion  est la suivanle.

Un prejuge a toujours nui a la cause de la prophylaxie publi-  
que de la syphilis. On se desinteresse voloritiers de cette p ro -  
phylaxie, on la ju g e  de peu de prix ,  parce q u ’o;i se la represente 
comme exclusivement deilinee a prćserver desgens qu ipou rra ien t  
tout aussi bien se proteger eux-memes ; <?t pent s’en faut mśme 
q u ’on ne la considere quelquefois comme un encouragem ent a la 
dćbauche par  la securite qu ’elle ofFrira. « Et, en effet, dit-on, il 
n’en est pas de la contagion syphilitique comme de la contagion 
de la yariole, de la rougeole, de la fievre typhoide, de la d ip h th ć -  
rie, etc. La sypliiTs ne va chercher  p e r s o n n e ; il faut s’y exposer
—  et Ilon sait coinment —  pour en etre victime. Donc, a  quoi bon 
desrćg lem ents  administratifs et policiers, en travau t toujours plus 
ou moins la liberie individuelle, dilficiles d’applicalion, d ispen- 
dieux, et parfois mai vus de ceux mómes q u ’ils out pour visee de 
proleger^ a quoi bon de tels reglements pour realiści* ce que rea -  
liserait bien mieux et plus surem ent l’observance psrsonnelle? »

Aux yeux des gens du m o nde ,la  syphilis serait, disons le mot, 
une maladie meritśe. E t meme, certaines personnes la considerent 
moins comme KefFet d ’une contagion isolóe que comme une sorte
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de resultante d ’une serie de contagions iteralives, comme le temoi- 
gnage de toute une vie de dćbauche.

Tout cela est erronć.
En fait, la syphilis est une maladie contagieuse a la facon de  

toutes les autres maladies contagieuses. Comme celles-ci, elle 
resulte, non de plusieurs contagions accumulees, m a is d ’une seule. 
Elle se p rend  en une fois. Si bien mćme q u ’il n’est pas ra re  d e  
rencontrer  de m alheureux  jeunes gens, p resąue  des enfanlsparfois,  
qui ont c mtracte la terrible maladie des leur p rem ier  ecart.

Donc la syphilis est bien loin d 'ćtre  rćq u iv a len t  d ’un certif lcat 
de debauche. Elle ne signifie rigoureusement que ceci : contagion 
dans une rencontre m alheureuse.

D au tre  part,  s’il existe des syphilis merilees, au sens strict,  
mais peu charitable, du m ot, et meme si les syphilis  de cet o rd re  
constitueut (nous ne le dissimulons en rien) le g roupe de cas les 
plus communs, de beaucouples plus com muns, il n ’est pas moins 
ćquitable de reconnaltre  q u ’il en existe une foule d’au tres  d’un 
caractóre tout difTferent, une foule d ’autres  qui deriven t de conta
gions licites, si nous pouvons ainsi parler,  morales, honnetes, ou 
p urem ent accidentelles.

Sont-elles mśritćes, p a r  exemple, ces syphilis, en si g rand  nom
bre, que lesfem m es mariees et honnfetes reęoivent de leur m a r i t 
soit que ce mari, syphilisć dans sa vie de garęon, se soit presente 
p rem atu rem ent au mariage, soit qu ’il ait contracte la m alad ie  
apres le maringe ?

Sont-elles merilśes, aussi, ces syphilis, en si g rand  nom bre,  que  
les nourrices reęoivent de leurs nourrissons, pou r  les t ran sm e tt re  
ensuite soit a leurs enfants, soit a leurs maris,  soit a d ’aulres  
nourrissons?

Sont-elles merilees, encore, ces syphil is—  m o in sn o m b re u se sa  la 
vćrite que lespreceden tes— que les nourrissons reęoivent de leurs 
nourrices?

Sont-elles merilees, ces syphilis —  en nombre infini, pour 
celles-ci — que les enfants apporten t  en n a b s a n t  et qui les tuen t 
pour la p lupart?

Sont-elles meritśes, enfin, łoutes ces syphilis d ’origine non
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venerienne, te l le sąue ,  par  exemple, celles qui rćsultent de l’ino- 
culation vaccinaie, celles qui f rappent les mćdecins, les ćl6ves 
en mćdecine, les sages-femmes, dans l’exercice de leur profession, 
celles qui resultent d ’un simple contact accidentel, etc., e tc .?

Et de meme pour tant d ’autres que nous aurions a citer.
Or, se dćsinteresser de la prophylaxie publique de la syphilis 

sous prćtexte que cette prophylaxie ne fait que servir de sauve- 
garde a des gens qui ont un plus simple moyen de se preserver 
eux-m ćm es et ne profite q u ’a ceux-la  seuls, c’est com mettre  un 
contre-sens en hygi^ne, c ’est aller a 1’encontre de toutes les con- 
naissances acquises rela tivement a la p ropagation et a la dissemi- 
nation de la maladie. Et, en efTet, toutes les syphilis meritćes ou 
imm ćritees sont r igoureusem ent solidaires, et celles-ci sont. 
les filles de celles-la. L’experience clinique nous montre chaque 
jo u r  la syphilis rebondissant du bouge le plus abject au foyer le 
plus honnete. Si bien que la contamination de 1’epouse honnete 
et la contamination de 1’enfant ne sont le plus souvent que le pro- 
duit  de la syphilis d ’une prostituee. Consequemment, poursuivre 
la syphilis de la prostituee, c’est pro leger ipso facto  la femine 
honnete  e tTenfan t.

Et d ’ailleurs, pourquoi ces distinctions? La syphilis n ’est-elle 
pas assez grave, ne cause-t-elle pas a la societe un prćjudice 
assez considerable pour que la societe ait le dro it— disonsm ieux, 
le devoir —  de se defendre contrę elle, de defendre contrę eile 
tous ses membres, sans se preoccuper tdes diversites possibles 
d ’origine d ’un fleau aussi redoutable? N’est-il pas d ’interet public 
qu ’un tel fleau soit reprime par  des mesures generales, suscepti- 
bles de 1’atte indre  dans toutes les sources dont il derive?

Aussi bien, Monsieur le Ministre, 1’Academie de medecine, 
p renant en consideration, d ’une part,  l’excessive frequence de la 
syphilis dans la population et, d ’au tre  part,  1’insuffisance plus 
que manifeste du systeme actuel de prophylaxie anti-syphilitique, 
s^est-ellc occupee de rechercher com ment ce systeme pourrait 
ćtre modifió, am endć, etendu, de faęon a sauvegarder plus 
efficacement la sante publique.
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De l’enqu6te qu ’elle a instituee sur ce point, il est rćsulte pour 
elle que diverses reformes ou innovations pou rra ien t ś tre  intro- 
duites dans le systeme en ąuestion ; et c’es t le  resume de ses deli- 
bśrations q u ’elle a 1’honneur ,  Monsieur le Ministre, de soum ettre  a 
votre altention dans la note ci-jointe. »

Suivrait alors ici, dans notre projet de rapport ,  1’enumeraŁion 
des propositions adoptśes  p a r  1’Academie et presentees p a r  elle a 
l’examen des pouvoirs publics.

U.

Maintenant, Messieurs, c’est a, vous que s’adresse votre Com- 
mission pour  vous soumettre  le resultat de ses travaux.

Les (fuestions relatives a la  prophylaxie de la syphilis  sont a la 
fois si mulliples et si diverses que le besoin d ’une ciassification 
queiconque s 'impose au debut de celte etude, s o u sp e in e d e  laisser 
la  discussion s’egarer  ou d ’aboutir  a des omissions regreŁŁables.

Yotre Gommission a donc róparti sous Łrois chefs principaux, 
avec quelques annexes de second rang, les nom breux sujets q u ’elle 
avait a exam iner, et elle vous propose de la suivre dans cette voie.

C’est q u ’en effet, a bien considśrer les choses, il est et il n ’est que 
Łrois faęons d ’aŁŁaquer la syphilis. Je precise.

On peut la coTibattre, d ’abord , p a r  un ensemble de mesures 
administraŁives et policieres ayan t pour visóe, par  exemple, d ’en- 
traver la provocalion sur la voie publique, de soumettre  les pros- 
tituśes au regime de ce q u ’on appelle Vinscription , de surveiller 
les etablissements qui, deguises sous les noms de brasseries ou de 
dśbits de vin, ne sont en realite que des maisons de prostitution 
librę, etc., etc.
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On peut,  en second lieu, s’a t taq u e r  a Ja syphiiis en la tra itan t, 
en 1’hospitalisant,  en la guerissant, c’est-u-dire au tolal,  en etei- 
gnant les germes de contagion.

On peut enfin, et non moins efficacement, la com baltre  en 
in itiant plus com pletement q u ’on ne l ’a fait j u s q u ’alors les jeunes 
generations medicales a tout ce qui concerne les symptómes de la 
maladie, ses formes diverses, ses dangers sociaux, son tra i tem ent,  
etc.

A des degres diflerents, ces trois ordres de moyens, comme vous 
allez le voir, peuvent concourir  au resulfa t cherche, c’est-a-dire a 
la diminution de frequence de la maladie et a 1’attenuation de ses 
dangers divers.

Cela dii et accepte comme plan d’etude, si vous le vou!ez l»ien7 
abordons m ain tenan t les questions groupees sous chacun de ces 
trois chefs.

Ul

I .  —  MEj UIIKS d e  i*k o p i i y l a x i e  a d m i n i s t r a t i y e .

Yotre Commission n’a pas ete longue a se mettre d ’accord sur 
certains principes qui constitucnt la base d ’une propliylaxie pu- 
blique contrę la syphiiis. Elle a reconnu tout d ’abord ,  et cela a 
1’unanimite de ses m em bres :

1° Que la prostitution cree un danger public  par  les contages 
veneriens qu ’elle dissemine dans la popula tion;

2° Qu’il est indispensable, au double point de vue de l’liygiene 
et de la morale, que la prostitution soit suw eillee  et, s’il y a lieu, 
reprimće par  les pouvoirs publics;

3° Que le systeme de la prostitu tion librę, c ’est-a-dire non sur- 
yeillee, est desastreux pour la sante publique;

4° Que la prouocalion publigue, qui conslitue le seul mode de 
manifestation exterieure p a r  lequel la prostitution puisse etre at-
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leinte !egalement,doit etre cornbatlue et reprimee sous sesdiverses 
formes.

Ges principes generaux, Messieurs, nous pensons q u ’il suffira 
de les enoncer ici s implement, car ils ne sont pas de naturę, 
nous semble-t-il,  a trouver de contradicteurs parm i vous. Ge 
n'est pas devant des mćdecins que nous mettrons en discussion, 
pa r  exemple, le systeme de la prostitution librę ; car, ce systeme 
e s t ju g e  par  ses ceuvres, et ses ceuvres, c ’est nous, medecins, qui 
les connaissons. Aussi bien passerons-nous sans commentaire 
sur ces divers points, reserve faite pour le dernier,  qui tout au 
contraire,  en raison de son im portance capitale en 1’espece, doit 
nous occuper longuement. Ge dernier  est rela tif  la provocation .

Ge q u ’on appelle la provocati«n publique  ne fait pas que cons- 
tituer un scandale public et un exemple de dem oralisation. 11 s’y 
ra t taehe un danger  de plus, ca rce l te  provocalion est 1'origine d ’une 
quantite  incalculable de contaminations. Gette provocation est 
une invi!e perm anente  a la debauclie, et, consequem m ent, c ’est 
une source ultra-feconde de contagions de tout ordre , nolarn- 
ment de contagions syphililiques. Nous ne citerons ni exemples 
ni śtatistiques a  1’appui d ’une telle assertion, parce q u ’ici, en 
vei itć, l*evidenc«3 s’impose p ar  elle-meme. Quel medecin n’a pas 
entendu cent fois les doleances retrospectives de tel ou lei de ses 
malades, lui disant ceci : « C’est une fatalite; je  ne pensais k rien 
de mai, j ’allais a mes affaires^ ou je  rentrais  tranq '!illement cbez 
moi, quand  j ’ai eu le m a lheu r  de rencontrer su r  mon chemin une 
femme qui m’a accoste, m 'a  p r o v o q u ś ; j a i  eu la faiblesse de 
1’ecouter, et voila ce q u ’il m ’en coute, etc, etc. »?

La provocation cróe 1’occasion, la tentation ,  avec ce qui s’en- 
suit. Certes, elle a existe et existei a de tout lemps. Alais il( faudrait 
fer iner  les yeux a l’eviJ<.nce pour ne pas recoi;naitre q u ’elle a 
pris de nos jours  un developpem ent superieur a tout ce qui a 
existe ju s q u ’alors, a tous les tableaux que nous oni lćgues les 
recits de nos peres. Ge n’est que justice ega lem ent que d^ajouter 
q u ’elle s’est multipliee de nos jours  sous les masques les plus di- 
vers et sous des formes d ’au tan t  plus dangereuses qu ’elles sont
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moins grossieres, q u ’elles sont plus homićtes cTapparence. Yous 
allez me com prendre  p a r  ce qui va suivre.

Ghacun sait, d ’abord ,  ce qu ’est a Paris  la provocation de la 
rue et ce qu ’elle est devenue dans ces dernieres annćes. 
Inutile de depeindre  ici 1’aspect de nos grands boulevards, 
de huit  heures du soir a minuit ou une heure  du matin, comme 
aussi celui des rues avoisinantes qui, plus tenćbreuses, se p rś ten t  
a des provocations d ’ordre moins reserve. Les filles pullu lent lit- 
te ra lem ent dans ces parages.  L’uu de nous, dans une prom enade 
du soir, n ’en a pas comptć moins de cinquante-deux qui dśam bu- 
laient du faubourg M ontm artre au Grand-IIótel, c’es t-a -d ire  dans 
Petendue de quelques centaines de metres. — Et, oelte móme pro- 
vocation se continue dans les mómes quartiers  (a un degre. 
moindre, a la verite) pendan t toute I’apres-midi.  — Sans parle r  
encore de ce que j ’allais oublier, c’est-a-dire de la provocatinn m a- 
iina le , h q u e l le  s’exerce sous la formę de pseudo-petites ouwieres 
a l ian t a leur ouvrage, un carton ou un paque t  a la main. — Mais 
tout cela est t rop  connu pour  nous arró ter .  Gonstatons sim- 
p lem ent.

Ne faisons de meme que signaler a sa place une provocation 
plus brutale , plus orduriere, mais non moins active et non moins 
dangereuse, celle qui a pour theatre  la plus g randę ćtendue des 
boulevards exterieurs.

N’accordons encore q u ’une simple mention a la provocation 
dite des boutiqv.es, celle qui s’exerce des boutiques vers la rue, 
no tam m ent dans certains magasins ou pseudo-magasins de par- 
fumerie, de ganterie pour hommes, de pho tograph ie ,  de librairie, 
de « curiositós », etc, etc.

Passons sur  toutes ces choses et d ’autres encore de notoriete 
com mune. Mais en revanche signalons comme moins connus 
et comme parlicu lie rem ent dangereux les trois ordres de provoca- 
tion que voici :

1° Celle qui rayonne au tour  des colleges, des lycóes, des ex- 
ternats,  etc. De veritables agences de femmes s’organisent au tou r  
de ces ćtablissements, et se rec ru ten t  la une clientele spściule,
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voire, para it- i l ,  assez fructueuse, parm i les lycćens, qu ’elles 
gue t ten t  aux heures d ’entree ou de sortie, q u ’elles at tirent chez 
elles, dont elles se p rocuren t móme (je ne sais comment) les 
adresses, et q u ’elles re lancen t parfois p a r  le ttres ju sq u ’au 
domicile paternel.  J ’ai vu, il y a quelques annćes, une de ces 
le ttres qui me fut presentee par  le pere d’un collćgien de Con- 
dorcet,  lequel collegien avait cćdć a la  tentation et en ayait ćte 
puni p a r  un d ebu tauss i  m alheureux  que p rem a tu rś .  Or, il parait,  
d ’apres le dire de ce je u n e  hom m e, que presque tous les ćleves 
de sa classe avaient reęu la móme circulaire de la móme femme, 
et que plusieurs avaient subi la m&me contagion.

2° La provocation des brasseries a fem m es, des brasseries a invi- 
teuses, etc. — Celle-ci est bien au trem ent grave et merite une 
mention speciule.

Inconnus encore il y a quelques annees, les etablissements de 
ce genre sont devenus, on peu t led ire ,  la peste de nos jours. Re- 
pandus un peu p ar tou t ,  ils abondent su rtou t dans les quartiers  
d’affaires ou d ’etudes, c’est-ci-dire la oii ils on t  chance de recru ter  
une clientele de jeunes gens. On n ’en com ptait  pas moins de 181 
a Paris ,  en 1882 ( I ) ; et depuis lors ils se sont singulierem ent mul- 
tiplies.

Ce qui se passe dans ces etablissements, chacun le sait ou le 
devine; mais ce qu'on ne sait pas assez, c’est q u ’il en sort un 
nombre considerable de contagions syphilitiques. Tous les 
membres de votre Commission ont ete unanimes pou r  deposer 
qu ’ils avaient a leur connaissance maints exemples desyphilis 
cóntractees p a r  des jeunes gens, no tam m ent p a r  des etudiants, 
au contac t de filles de brasserie.

Et com m ent en serait-il au t rem en t?  Car ces maisons (pour un 
certain nombre tout au moins) ne sont que des maisons de prosti
tution deguisees, et des maisons a prostituees libres, j ’entends non 
surveillees.

Or, ce qui fait precisem ent le danger  de ces maisons, c’est

(1) Y. Mace, Le Sewice de la Siiretć, Paris, 1884.
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qu’on y trouve la provocation avec ce qui s’ensuit sous le couvert 
d ’une enseigne honnóte, alors nieme parfois q u ’on ne songeait 
pas a l’y cherclier. Et, comme la provocation s’y exerce par  des 
filles libres, je  le rćpete, c’est-&-dire par  des Pilles non soumises a 
la surveillance medicale, il resulte de la qu’a double titre ces mai- 
sons sonl infiniment plus dangereuses que les maisons publiques. 
Ainsi que le disait M. Leroy de Mericourt au sein de votre Com- 
mission, « 1’ancienne maison publique avait  au mois 1'honnetete 
de Tenseigne. Pas de surprise avec elie. On savait, quand  on en 
franchissait le seuil, ce q u ’on allait y trouver. Aussi n ’y allait-on 
guere que de nuit, a )’abri d ’une om bre  propice. Aujourd’hui 
les mceurs on t changć : des maisons de prostitution s’ouvrent 
sous 1’enseigne de brasseries ; on y va en plein jou r  et la tele 
hau te; on ne se cache pas pour y e n t r e r ; et pourquo ise  cacherait- 
on? N’est-ce pas une brasserie? E t  depuis quand  n ’est-il plus p er-  
rriis de se desallerer?

« Kh bien; ces brasseries font le dese?poir des familles, non 
moins que les delices des ćehappes de college. Pourquoi les de- 
lices de ceux-ci? On le devine. P ourquoi le desespoir e t l a t e r r e u r  
de celles-la? Parce que leui-s fils trouvent dans ces maisons les 
trois fleaux de la societe actuelle^ c’est-a-dire la flanerie, l ’imbe- 
cile et enervante flanerie, 1’alcoolisme, et la verole. Au morał 
comme au phvsique, ces brasseries a femmes, a hwileuses de loul 
costume et de toute nationalite , sont des sentines de perdition 
physique et morale (I). »

3° Provocation des debits de vin. — Celle-ci est plus dangereuse 
encore que la precćdente, et cela parce q u ’elle s’adresse a un pu- 
blic plus nombreux. Elle s’adresse en effet : 1° a la classe ou- 
vriere; — 2° a 1’armće.

A 1’hópita l,  c’e s tm onna ie  courante que d ’entendre nos malades 
nous raconter  qu ’ils doivent la contagion a une filie qu’ils ont

(1) Voir un remarąuable t;avail sur le sujet en queslion, par 
MM. Bartlielemy et Devillez (Syphilis et alcool; les Itwileuses, Paris, 
1882).
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rencontree chez un m archand  de vin et avec laquelle ils ont eu 
rappor t  soit dans un garni du voisinage, soit au logis raeme de ce 
m archand  de vin, dans une a r r ie re-bou tique ,  dans un cabinet, 
dans une cham bre de la maison.

II en est de meme p o u r  ]’armee. Avec s;i hau te  et indiscutable 
competence, M. Golin est venu aff inner  dev a n tv o tre  Commission 
que quanti te  de jeunes soldats etaient empoisonnćs de syphilis 
actuellement p a r  des femmes rencontrees dans les debits de vin. 
« Pour 1’armee, nous disait-il (et je cite textuellement), les dćbits 
de vin se sont substitues aux maisuns de tolerance. Dans les quar-  
tiers excentriques com me au tou r  des casernes, nombre de debits 
de vin se sont convertis en lupanars ,  et c’est la que nos soldats 
vonl s’infecter. »

A ce propos meme il a soumis h votre Commission une statis- 
tique tres instructive, due a deux mćdecins militaires distingues, 
statistique d o D t  voici le somm aire :

Trente-deux soldats venant de contracte r  la syphilis ont pu 
donner des renseignem ents preeis sur Ja provenance de la conta- 
gion q u ’ils avaient subie. Or, de leurs dćpositions il resultait 
ceci :

Contagions reęues dans les maisons publiques . . . . .  i  
Contagion reęue de la categorie spóciale de lilles dites

« ródeuses de postes ».............................................................. 1
Contagions reęues de prostituees en c h a m b re ................... 11

Contagions contractees dans les debits de v in ...................  18

Ainsi, dix-huit fois sur  tren te-deux  (rem arquez bien ce chiffre, 
Messieurs), c^st-a-dire dans plus de la moitie des cas, la syphilis 
derivait de filles que les dits soldats avaient rencontrees chezdivers 
m archands de vin.

Ajoutons un detail significatif : De ces trente-deux syphilis, il en 
est cinq qui ont ete contractees dans la meme maison, et de cinq 
filles diflerentes, dont j ’ai ici les noms. Est-ce assez dire la specia- 
l i t f  de cette maison? Est-il ou non constant,  d ’aprćs cela, que cette 
maison constitue non pas un debit de vin, au sens legitime du
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mot, mais une maison de passe deguisee sous 1’enseigne do debit 
de vin?

On nous dira peu t-6 tre  :«  Mais ces rense ignem ents  sont-ils bien 
authentiijues? Est-ce que vos soldats n’ont pas  pu donner des indi- 
calions fausses re la tivem ent a la femme dont chacun d’eux tenait 
la verole?» — Qu’im porte en 1’espece ? repondrai-je .  Car ne suffit-il 
pas a la dćm onstration  actuclle que lesdits soldals aienl pu seule- 
m ent etre exposes a contracler  la syphilis dans les etablissements 
en question?

Donc, les brasseries et les debits de vin constituent au jourd’hui, 
nous pouvons le dire, de veritables foyers d’infection et une des 
formes les plus dangereuses de la prostitu tion  clandestine.

A un point de vue connexe, ces deux ordres d ’etablissements 
deja si peu respectables constituent pour les femmes des foyers de 
(iemoralisation, d’alcoolisme et de maladies.

Cette seconde proposilion ressort, d irai-je ,  de la nćcessite des 
choses. Et,  en effet, ou se recrute , d 'abord , le personnel feminin 
de ces brasseries et de ces dśbits de vin dont nous venons de 
par le r?  Tout naturellem ent dans le public des ouvri6res sans 
ouvrage, des bonnes sans emploi, des domestiques sans place, 
etc. C’est dans ces maisons que viennent echouer quantite  de 
jeunes femmes un peu gentilles qui arr iven t de la province pour 
chercher  deToccupation a Par is .  — En second lieu, que font ces 
femmes, unefois embauchćes p a r le s p a t ro n s  deces etablissements? 
P our  gagner leur vie, pour am orcer  le clienł, suivant l’expres-  
sion technique, elles boivent^ et boivent de jo u r  et de nuit. 11 faut 
q u ’elles b o iv e n tp o u r  faire boire, et elles aboutissent rap idem ent 
a Talcoolisme. — Et, ce n’est pas tout encore. P ou r  satisfaire 
le patron ,  il faut q u ’elles se liv ren t;  car, sinon dans toutes ces 
maisons, au moins dans un certain nombre, c’est la prime de la 
cha ir  qui constitue le plus fort benefice dudit  patron .  Non moins 
necessairement, en consćquence, ces femmes aboutissent & la 
verole. Somme toule et en un mot, elles sont entrees bonnes ou 
inviteuses dans ces maisons; elles en sortent filles perdues, alcoo- 
lisees et syphilitiques.
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Deux exemples ne seront pas superflus en 1’espece pour raon- 
trer & ąuels dangers lesdites maisons exposent et leur personnel 
et leurs clients.

Une fillette de ąuinze ans, presąue une enfant de par  sa taił le 
et son developpem ent exigu, entre  dans les salles de l’un d’entre 
nous, affectee de sypbilides vulvaires contluentes et d ’autres 
accidents de meme ordre. In terrogee su r  1’origine de son ma!, elle 
nous raconte ceci : Yenue de province a Paris  pour  chercher  de 
l’ouvrage, elle s’est d ’abord  placee comme bonne dans plusieurs 
maisons dont on l’a vite congediee, parce que, de son propre  aveu, 
elle « ne savait rien faire ». F inalem ent,  elle a ćte adressóe p ar  
un bureau de placem ent chez un debitant de vin, qui l'a em bau- 
chee tou t  aussitót,  en lui disant : « Je ne vous donnera i pour 
gages qne cinquante centimes par  jo u r ;  mais y o u s  pourrez gagm r 
ici et me faire gagner  bien davantage ». Sur le moment, parait-il,  
elle ne com prit  pas bien ce dont ii s’agissait; mais d£s le soir 
elle avait compris, car  « ellu avait reęu cinq hom m es dans sa 
journee et gagne cinq francs ».—A ce mćtier, elle ne pouvait ta rder  
a contracter  quelque maladie venćrienne ; et, en effet, s ixsemaines 
apr&s, elle etait affectee d ’une maladie syphilitique, qu 'elle dislri- 
buait  ensuite, suivant son expression, « a pas mai de monde ».

Autre exemple. — Une femme de v ingt-deux ans est admi>e a 
rhópita l  Saint-Louis pour divers accidents de syphilis secondaire, 
no tam m ent pour  des p laques muqueuses vulvaires extraordinaire- 
ment confluentes e t exuberantes,  manifestement chroniques, et 
da tan t  cn effet de plus de cinq mois, au dire de la malade. Cette 
femme ne s’etait pas so ignćejusqu’alors, et ce n ’est que vaincue par  
la douleur qu ’elle s’est decidee a reclamer son admission dans un 
hópital. Elle nous raconte alors spontanem ent ceci :

Native du Luxem bourg, elle est venue a Paris  pour se placer 
comme domestique, et elle a ćte adressee p a r  un bureau de p la 
cement a u n  m archand  de vin des boulevards exterieurs .  Elle est 
entree vierge, affirme-t-elle, chez ce m archand  de vin, qui lui 
avait promis vingt-cinq francs de gages par  mois. Pendan t 
quelques semaines, elle se borna a servir les p ra tiques ;  mais 
alors, son patron  lui ayant signifie que, si elle limitait la son 
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office, il ne la payerait plus et meme exigerait d ’elle une rede- 
vance de deux francs par jou r  pour sa nourriture ,  elle se decida 
& « faire comme les au tres  femmes de l ’etablissement ». Bientót 
elle fut contaminee, tout na ture llem ent.  Neanmoins, elle ne 
renonęa pas pour cela a son mćtier. Si bien que, pendant 
plus de cinq mois, elle continua, bien qu'aflectee des plaques 
muqueuses vulvaires precitee?, a  recevoir de deux a cinq ou 
s ix  hommes quotid iennem ent, snns intermissiun d ’un seul jo u r.

E h  bien, calculons sur le minimum q u ’elle nous donnę, a savoir 
deux rapports  par  jou r .  Cela fait qu ’en cinq mois cette femme 
a pu contagionner trois cents hommes.

Une seule femme suffisant ainsi a semer plusieurs centaines de 
contagions dans la population parisienne! Et un fait pareil se pas- 
sant dans une capitale ou l’on dU, ou l’on croit la prostitution 
surveillśe! En vćrite, c'est a n’y pas croire. Et cependant les cas 
de ce geure abondent et su rabondent au tou r  de nous.

Telle est, Messieurs, la situation ; tels sont les dangers auxquels  
la provocation pub!ique expose la sante publi(|ue.

Or, ces dangers sont de telle naturę  que votre Commission, en 
les s ignalant a 1’autorite,  n’a pas hesite a requórir que la provo- 
cation publiijue, sou rcede  tant et tant de contagions, fut conside- 
ree comme un d e l i t; — et voici, a ce propos, les rćsolutions 
[u’elle a 1’honneur  de vous soum ettre  :

1° Appeler 1’a ttention de l’aulorite sur les deve!oppements qu ’a 
pris la provocation sur la voie publiijue, dans ces dernieres annees 
notiimment, et en reclamer une r^pression ('“nergique ;

2° Necessite manileste d a^similer a cette provocalion de la rue  
divers modes non moins dangereux  q u ’a revetus, surtout de nos 
jours, la provocation publique, a savoir : celle des boutiijues ;
— celle des brasseries dites a  f tm m es; — et, plus particuliereincnt 
encore, celle des dóbits de vin (1);

(1) R elativeaicnt anx brasperies 4 iu v ileu scs et anx debits de vin, la pro- 
vince parait en voie de prendre te ton sur Paris, ainsi que cela resutte de 
plusieurs docnm cnts reuuis par la Com m ission. Ou en jugera par l'extrait
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3° Signaler a 1’autori te  d ’une faęon non moins speciale la p ro-  
yocation qui rayonne au tour  des lycees, des colleges, et qui a 
pour  resultat l’excilation des m ineurs a la debauche ;

4° Declarer qu’au nom de la santś publique, non moins que de  
la morale  publique, ces divers ordres de provocation constituent 
un delit qui doit etre reprime legalement.

Tout d l i t  a sa s inc tion  pćnale. Quelle sera en 1’espece ce tle  
sanclion ? Ceci, Messieurs, ne nous regarde  plus, nous mśdecins. 
Geci regarde le legislateur, et nous n^ inp ie terons  pas sur ses 
attr ibulions. Mais ce qui ren tre  dans notre compelence, c’est c’e 
spćcifier que la sauvegarde de la sante publique cxige comme 
sanclion, en 1’espece, la suw eillance medicale des łillcs recon- 
nues coupables du deli-t de provocation.

Or, cette surveillance se compose forcement de deux lermes, a  
savoir :

1° Visite periodique de ces filles ;

suivaut, em prunte k une com m unication de 11. le professeur Leloir (de 
Lille) :

« ... Depuis ąu eląu es annees, la syphilis se propnge d’une facon effrayante 
dans notre region da Nord (Nord et Pas-de-Calais); et 1’uue des causes de 
cet accroisseuient du mai est la m ulliplication excessive des cabarets et d es  
estam inets, favorisee par la loi du 17 ju illet 1880. qui a abroge le decret du 
29 decem bre 1851. Je connais des v illes, d„s bourgades, ou il existe un 
cabaret pour 40, pour 20, voire pour 10 m aisons.

a ... Beaucoup de cabaretiers ont, pour recruter la clien tele , installć ou 
attirć dans leurs etablissem ents des jeu nes filles de 16 a 2-1 ans, venanl la 
plupart de la cam pagne... Ainsi s est constitue un genre de prostitution  
presąue inconnu dans le tem ps, prostitution d’autai,t plus dangereuse que  
toutes ces fem m es ne sont soum ises a aucune surveillance m ćdicale. Presąue  
toutes ces filles sont in fectees, et leurs v ictim es repandent a leur tour la 
syphilis dans le p ays... Ainsi s etablit, entre la cam pagne et les villes ou 
bourgades, u» va -e l-v ien t co n tin u e l de syphilis . Je pourrais citer des sta tis-  
tiąues effrayantes sur l’etat sanitaire, au point de vue de la syphilis, des 
grands ceutres industriels et houillcrs et des com m unes adjacentes de notre  
region du Nord. II est un cauton ou, reccm m ent, l’ou acon sta te  que le tiers  
des conscrits e ta it in fe c te ; etc. .

« ... La syphilis ćtait presąue inconnue dans certains territoires cam pa- 
gnards du dćpartem ent du Nord, et les v ieux m ódecius de ces region*  
assistent depuis ąueląues annees, avec ćtonnem ent, a renrahissem ent de  
ces contrćes par le fleau. » (Xote adressee a la Comm ission.)
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2° In te rnem en t de celles cTentre elles qui sera ient reconnues 
affectćes de maladies vćneriennes. de syphilis] tout par t icu lie re-  
ment.

De la les deux articles suivants, que la Commission soum et a 
votre examen :

1° LTinteret de la santć publique exige que les filles reconnues 
coupables du delit de provocation publique soient soum isesa  un 
examen medical periodique.

2° Celles de ces filles qui seraient reconnues, de p a r  cet exu- 
men, afTectees de maladies venóriennes, no tam m ent de syphilis, 
seront internees dans un asile sanita ire  special.

Peu t-e tre  bien, Messieurs, a premiere audition des articles qui 
prćcedent,  quelques-uns d ’entre  vous se sont-ils deja exclamć in- 
te r i e u re m e n t : « Mais ce que vous nous proposezla , c’est 1’ancien 
systeme, c'est ce qu ’on a toujours fait et ce qu’onfait  encore a u -  
jo u r d ’hui. » — Patience! Loin d ’etre une copie du systeme qui est 
en vigueur —  je  ferais peul-efre mieux de dire « en defaillance » 
a u jo u rd ’hui, et pour cause, comme vous le verrez dans un ins
tant —  le systśme que votre Commission va etudier devant vous 
s’honore d ’en differer absolum ent et sur tous les points. Et de 
cela voici des & p resen t la preuve en deux mots, si vous me 
permettez d’an ticiper  sur ce qui devrait suivre.

Dans 1’ancien systeme, c’est Yarbitraire ad m in is tra tif  qui rćgit 
tout, qui fait tout. — Ce que bien au contraire nous dem andons, 
nous, comme base a notre systeme, c’e j t  la l o i  o u , pour mieux 
dire, c’est une loi qui definisse un delit et en a t tr ibue  la repres- 
sion, comme cellede tous les au tres  delits, aux  tr ibunaux  de droit 
com m un.

Dans 1’ancien systśme, c’est TAdministration, representće par  
le Prefet de police ou— quand  on descend a la realite des choses, 
p ar  une commission policiere, — qui prononce 1’inscription, la 
«mise en carte », comme on dit vulgairement, d’une filie reconnue 
coupable du delit de p rovoca tion . — Ce que, tout au contraire,  
nous allons reclamer dans un instant,  et reclarner au nom des 
principes les plus ćlćmentaires de justice, c’est que Tinscription
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cTune filie accusee du delit (Je provocation ne puisse jam ais ćtre 
prononcee que p ar  un tr ibunal de droit com m un et apres debat 
eontradictoire.

Ce que fait 1’ancien systeme, quand  une filie est reconnue 
aflectee d ’une maladie venerienne, c ’est de l ’envoyer en prison , 
et dans une prison com mune aux  voleuses et aux  criminelles de 
to u tg e n re .— Ce que nousvoulons ,  nous, c ’e s tq u e  cette filie, sim- 
p lement coupable d ’avoir contracte une affection venerienne, 
soit sim plem ent traitee comme une m alade et, a ce titre, inter- 
nee dans un hópital.

Donc, co m p a re z :
Avec 1'ancien systeme, arb it ra ire  comme base ; — comme ju r i-  

d ic tion, su sp e n s io u d u d ro i tc o m m u n ; — com m etra item en t ,p r ison .
Avec le systeme nouveau (que votre Commission certes ne se 

flatte pas d ’avoir imagine de toutes pieces, mais q u ’elle a com- 
bine en s’inspirant de 1’esprit moderne, en s’insp iran t  de ce 
qui a ete dit et redit depuis longtemps, de ce qui appa r t ien t  a 
peu pres a tout le monde, et aussi de son expćrience propre ,  
vous nous Taccorderez bien), avec le systeme nouveau_, disais-je, 
la loi comme b ase ;  — le droit com mun c o m m eju r id ic t io n ; — 
et Thópital en dern ier  lieu, l’hópita l tout a la fois comme refuge 
pour la m alade et comme sauvegarde de la sanlć publique.

Mais quittons cesgenerali tes  et venons au x  faits.

Dans 1’etat de choses actuel, disais-je a 1’instant,  c’est la police 
qui a la h au te  main sur la prostitution. C’est elle et elle seule 
qui in tervient en toutes choses affćrentes a la prostitution. T ran-  
clions le mot, c’est elle, sans exageration, qui fa i t  tout. A p r e u v e : 
c'est elle qui,  d ’abord , constate le delit p a r  le rappo r t  de ses 
agents, et rien de mieux ; — c’est elle, d ’autre  part,  qui apprócie, 
q u i ju g e  le delit, p a r  Foffice de son chef du bureau  des moeurs, et 
cela a huis cios, sans deba t  eontradictoire ; — c’est elle qui pro- 
nonce Tinscription, qui « met en carte  » la filie reputee e o u p a b le ;
— c’est elle qui reglemente tout en la matiere, tout et absolu- 
ment tout, ju s q u ’a « la richesse et la couleur des etoffes destinees 
au costume des filles », ju sq u ’au mode de coiffure, e tc . ;  — c’est
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elle qui inflige les punitions pour toutes contraventions a ses re- 
g le m e n ts ; —  c’est elle qui incarcere ;  — c’est elle enfin qui, p a r  
1’office de ses m edejins a elle, de ses mśdecins choisis p a r  elle 
(nous reviendrons bientót sur ce point special), constate les m a
ladies et se charge de les guerir  dans sa prison, etc., etc. —  Yoila 
le systeme.

Or, avons-nous a rśpe te r  ici ce qui a ete dit et re J i t  mille iois, 
a savo irque  c’est la un pouvoir discretionnaire, exorb itan t,  a nul 
au t re  assimilable, aussi contraire a l’equite qu a res^riŁ moderne? 
A Dieu ne plaise que votre Commission yeuille se faire a cette 
t i ibune  l ’echo des accusations et des calomnies qui, dans ces der- 
niers temps surtout,  ont ete dirigees contrę la prefecture de 
police. Bien loin de nous Tintention de porter  la m oindre a ttein te  
aux hommes justement consideres et souvent considerables qui,  
dans notre siecle, ont exerce le difficile et perilleux office de l’ad- 
ministration policiere. Ces hom m es, tout au contra ire ,  nous h y -  
giśnistes et medecins, nous nous plaisons a leur rendre la justice 
qui leur est due, c’est-a-dire a reconnaitre  les eflorts q u ’ils ont 
Łentespour endiguor le tlot toujours m on tan t  de la prostitu t ion  ; 
•et, alors meme que nous serons amenes a les com battre  sur le 
terrain  des principes ou des resultats ,  nous ne pourrons nous em- 
pecher  de reconnaitre , nous ne cesserons jam ais  de croire que 
leurs intentions, leurs reformes, voire leurs exces de pouvoir, 
o n t  toujours ete inspirćs p a r  la seule consideration de J’intei et 
public.

Mais, les hom m es ainsi mis liors de cause, reste le systeme. Or, 
je  le repete, il est impossible de meconnailie  que le systeme en 
ąuestion , dont je viens d’ebauche r  le tableau, est reprouve par  
1’opinion publique.

11 est reprouve, parce q u ’il est a rb it ra ire ,  et parce q u ’a  ce titre 
il oflense le sens morał, il blesse ce sentiment d ’equite que nous 
portons tous au fond de nous-memes. 11 est reprouvś, parce q u ’il 
n’a pas la loi pour base, parce qu'il ne repose sur  aucun texte 
inscrit dans nos codes. Je ne voudrais pas en tra iner  1’Academie 
sur  un terrain qui n ’est pas le sien ; mais q u ’il me soit permis 
tou t  au moins de lui rappe ler  en quelques mots le spectacle
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etrange auquel nous avons assiste lors des discussions, des 
polemiques q ii ont etć engagees sur ce sujet au cours de ces 
dernieres a-.inees.

D’une par t ,  on voyait les advcrsaires du systeme actuel contesler 
violemment la legalite des pouvoirs exercćs p a r  radm in is tra t ion  
policiere en fait de reprefsion de la prostitution, accuser les Pre- 
fets de police de « violation systematique de la loi », et leur je le r  ii 
ia face cette sommation, topique en 1’especo, il faut bien en con- 
venir : Mais m ontrez-nous donc les articles de loi en verlu  
desquels vous commettez une sćrie d ’a t ten la ts  contrę la liberie 
individuelle, en vertu desquels « vous arrótez donze a 
quinze mille femmes par  an, en vertu desquels vous maintenez 
annuellem ent sur vos registres d 'ecrou trois mille cinq cents a 
qualre mille cinq cents femmes, jouissant de leurs droits civils et 
innocentes de lout crime ou delit, en verlu desquels vous inter- 
nez dans les maisons de tolćrance une moyenne annuclle de 
douze cents malheureuses, rivees a u p lu s  ignoble esclavage » (I), 
etc., etc.

Et, d ’au lre  par t ,  on voyait rAdm inis tra tion ,  on voyait les 
represen tan ts  du systeme actuel, en reponse a ces a t taques,  a 
« ce coup d r o i t » de leurs adyersaires, ou bien exhum er,  comme 
base legale de leurs pouvoirs, une yieille o rdonnance du lieute- 
nant de police Lenuir (ordonnance rem ontan t a 1778, et confir- 
mće, suiyant les uns, non confirmee, suivant les autres, par  un 
ordre du jo u r  du Gon>eil des Cinq-Cents, 7 germ inal an Y), ou bien 
se re trancher  derr ierc de yagues considerations d inlóret genćral, 
de securite publique, de traditions acceptees, etc. Mais ja inais  on 
ne les voyait,  contrę  r a l te n le  generale , faire la ripostę a leurs 
contradicteurs p a r  la citation d’un texte prćcis de loi, d ’un 
decret,  d ’une ordonnance,  leur conferant d 'une incontestable 
faęon les pouvoirs dont ils se croyaient et dont tout le monde, 
d’inspira tion , de confiance, les croyait investis.

(1). "V. Consełl m unłcłpal dc Parłs, 1883. R apporł prćsente p a r  M. le Dr 
L . F ia u x , a u  nom de la Commissioti spćciale de la Police des mccurs, Sćance 
<lu IG avril 1883. — Fves Guyot, La P rostitu tio n . Pari?, 1882.
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Si bien que les temoins de cette singuliere polćmiąue, c’est-a- 
dire le pablic, e’est-a-dire tout le monde, finissaient par  conclure 
contrę  1’Administration, en se disant ce que, pour ma par t ,  j ’ai 
cntendu repć ter  bien des fois : « La police a peut-Śtre bien raison 
de faire ce q u ’elle fa i t ,c ’est-a-dire  d ’arrć te r  et d ’in te rner  les filles, 
si cela est necessaire a la  sante p u b l iq u e ; mais en to u tc as  elle 
n ’en a pas le droit, puisqu’aucune loi ne l’y autorise. »

Ces discussions, ces debats, qui passionnerent une certaine 
presse et re ten tiren t ju sq u ’au sein du Conseil m unicipal de Paris, 
euren t le seul resultat qui pouvait  en deriver, a savoir l 'enerve- 
ment et le relachem ent des mesures policieres rela tivem ent a la 
surveillance et la repression de la prostitution. En F rance ,  comme 
ailleurs sans doute, tout pouvoir discute et m oralem ent ebranle 
est un pouvoir destine a flechir. II n ’y eu t pas en 1’espece ex- 
ception k la regle. A ttaquee et v iolemment a t taquee ,  battue en 
breche jusque  dans le principe m^me de ses pouvoirs, et, d ’autre  
pa r t ,  ne se sen tan t  plus m oralem ent soutenue par  1’opinion 
publique, TAdministration a faibli_, positivement faibli dans ces 
derniers temps, ju sq u ’a des tolerances devant lesquelles elle eut 
certes reculć jadis.  Elle sou tiendrait  le contra ire  q u ’elle serait 
condamn^e, dirai-je, par  l ’evidence móme des choses, a savoir 
par  le developpem ent, le debordem ent actuel de ce qu^on appelle 
la  p rovocation publique. Je mets en fait, a ne citer q u ’un exemple, 
([ue, ce soir meme, c inquante  filles insoumises deam bule ront en 
toute liberie sur tel ou tel de nos riches boulevards. Or, qui vou- 
d ra it  trouver cela com patible  soit avec la sauvegarde de la sante 
publique, soit avec l’exercice des pouvoirs dont 1’Administration 
est ou se croit investie?

Somme toute, pour  une raison ou pour une au tre ,  nous sommes 
arrivćs h un etat de choses ou le pouvoir public qui es tcense nous 
[iroteger contrę l ’envahissement et les mśfaits sanitaires de Ja 
prostitut ion se trouve reduit a 1’impuissance, tou t  au moins a 
une impuissance relative. Et la cause principale, originelle, de 
cette impuissance se trouve, croyons-nous, dans ce fait, que la 
base Ićgale des pouvoirs exerces par la Prefecture de police est
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au jou rd ’hui denoncee, controversee, reniee, et tout au moins 
ju r id iąuem onl contestable.

Eh  bien, c’est contrę cet e ta t  de choses que, tout d’abord ,  p ro-  
tes tevotre  Commission.

Yotre Commission pense, et vous sans doute, Messieurs, vous 
penserez avec elle que, si la repression de la provocalion publique 
est nćcessitśe p a r  le double in te re t de la sante et de la morale 
publique, elle doit tout au moins avoir une base legale. Que si des 
mesures p o r tan t  at teinte a la liberte individuelle, teł les que l’ar-  
restation et la sequeslra tion des filles reconnues coupables du delit 
de provocalion publique ou reconnues affectees de maladies con- 
tagieuses, sont imposecs par des necessitćs sociales, il est non 
moins indispensable que ces mesures soient precisees, formulees, 
ediclees p a r  une loi, c'est-a-dire p a r  un acte deriyant de nos plus 
hauts pouvoirs publics.

C’est pour  cela, Messieurs, qu ’en prem ier  lieu et comme base 
m6me de notre systeme, nous reclam ons avant tout une loi, une 
loi defmissant le delit de provocation publique et en confiant la 
repression a qui de droit.

Et cette loi, nous la  reclamons d ’a u tan t  plus ćnergiquem ent, 
avec d’au tun t plus d’insistance, q u ’a nos yeux elle au ra i t  ce double 
resullal : l e de rendre  legał ce qui ne Fest pas aujourd  h u i ; —  
2e de rendre indiscutables les pouvoirs lan t  discutes au jou rd ’hui 
de TAdministration policiere, en ce qui concerne la surveillance 
et la repression des prostituees; c ’est-a-dire, au total et en defi- 
nitive, de renforcer,  en la legalisant, l ’autorite prefectorale , ac- 
tuellement si ćbranlće et si dćfaillante. (1)

(1) De m em e, le rapport de la Com mission nom m óe par le Congrśs m ćdi-  
ca l in tern a tio n a l de P aris  (1867) s’exprim ait en ces term es :

« ... Une Loi, qu i inyestirait regulićrem ent 1’Adm inistration de la ju r id ie -  
tion speciale et des fonctions sanitaires qu’elle a du s’atlribuer, pour ainsi 
dire, par nścessite  et d’argence, rendrait sa m ission m ieux dćfinie et sa 
tache plus fa c ile ...  La nćcessilć d’une pareille lo i a ete reconnue par la plu- 
part des m ćdecins fraucais du Congres, dont p lusieurs ćtaient dćlćgues  
officiels et parlaient au nom de Socićtes m ćdicales de proyince, e t c . . .  »
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Geci pose comme base de notre systeme, poursuivons.
Fideles au m6me esprit de legalite, nous reclamons en second 

lieu que 1l*s principes du droit com m un president a toutes les 
m esures de repression ou de coercilion qui seront jugees nćces- 
saires en 1’espece.

Aussi, comme exemple, votre Commission a-t-elle accepte et 
vote a 1’unanimite la disposition suivant(>, qui,  sans nul doute, 
ralliera vos suffrages :

« IJinscriplion d'une filie coupab'e du delil de provocation sur la 
voie publiąne ne pourra, jam ais etre prononcee que p a r  un tribunal 
et apres dćbal conlradicluire. »

Inutile de dire que ceci vise une reforme majeure p a r  excel- 
lence a in lroduire  dans le systeme actuellem ent en vigueur.

Actuellement, 1’inscription (et vous savez ce que comporte 
1’inscription, c’es t-a -d ire  la transformation ipso facto  d ’une femme 
jou issan t  ju s q u ’alors des droits communs en une femme desormais 
soumise, suivant l’expres?ion consaciee, soumise a 1’Adminis tra- 
tion policiere, astreinte a de certains reglements policiers, 
as treinte a la visite corporelle,  et rivee par  patenie officielle a ce 
que la prostitulion a de plus abject), ac tuellement, disais-je, Tins- 
cription est prononcee (a par le r  de Paris  seulement) par  une 
commission composee de trois membres de rA dm inis tra t ion  poli
ciere (1). C’est donc rAdm in is lra l ion  policiere — et elle seule —

{P rophyla.rie In terna tiona le des m alad ies ićnóriennes  , par MM. Crocq (de 
Bruxelles) et llollet (de Lyon), 1869, p. 21.)

D 'ailleurs, M. le prefet de police lui-m eiue declarait en 1879, devant une 
Com mission du Conseil m unicipal de Paris, « qu'il ne verrait aucun incon- 
venient ii ce qu'a la jurisprudence actuelle fusscnt substitućes des disposi- 
łions Ićgales form ulles e tp ró c ises qui m ettraient son A dm inistration a 1’abri 
des cr itiq u es... II convieudrait, ajoutait-il, de substituer a une legislation  
contestće des tex tes  leg isla tifs  incontestubles, et de saisir celto  occasion pour 
introduire dans ce service toutes les am ślioratious dnnt il est susceptib le. » 
(Conseil m un ic ipa l de P aris, Comm ission de la police des mocui'S, sćance du 
lundi 27 janvier 1879, p. 2 et 3.)

(1) « Lorsqu’il s’agira de procćdcr a 1'inscription d'mie filie insoum ise ma
jeure, qui refuse de se souuicttre aux obligations sanitaires et admiuisŁra- 
tives, ou d'une filie insoum isc ln ineurc, au lieu  de se borner, com m e on
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qui, dans toute afTaire de ce genre ,  rcęoit les rappo r ts  re!atifs 
a la filie inculpee, in lerroge cette filie, apprecie les faits, et, dc 
sa seule inspiration, formule un jugem cn t sans appel,  leąuel 
entache cetle filie d ’infamie.

Or, ainsi q u ’on l ’a dit et repete cent fois, un tel pouvoir discre- 
t ionnaire conferć a deux ou trois agents d ’une Administration — 
quels que soi< nt d ’ailleurs les dits agenls et quelques garantics 
que puissent p rescnter  leur haute situation, leurs anlecćdents,  leur 
ca rac tćre ,  etc. — un tel pouvoir est une anom alie dans nos insti- 
tutions, une ofiense au droit com mun, une illegalite, une mons- 
truosite, disons le mot, que reprouv>.nt a la fois et le bon sens 
et 1’esprit moderne. 11 serait superflu, croyons-nous, de repro- 
duire ici les nom hreux et divers argum ents  qui,  de vieille date, 
ont batlu  en breche, sans parvenir  encore a la renverser cepen- 
dan t,  cette juridiction specia ledu Bureau des mceurs. On ne discute 
plus les choses jugees ;  il suffit de les signaler a ra t ten tion  pu- 
bliijue.

lnversement au systeme actuel, votre Commission c ro i te t  s’ho- 
nore de cr.jire que, si la penalite  de 1’inscription peut etre legi- 
timóe par Tinteról de 1’ordre et de la sante publique, elle ne doit 
£tre prononcee que suivant les procedures Ićgales du droit commun , 
c’est-a-dire ne doił etre prononcee que p ar  un tr ibunal de droit 
com m un, ne doit etre prononcće q u ’apres debat public et contra- 
dictoire, avec faculle pour 1’accusee de se faire assister d 'un con- 
seil, etc. ; bref, et sans entrer dans des detdils qui ne sont plus 
de notre compćtence, notre  opinion formelle est que le delit de 
provocalion publique doit etre legalement poursuivi, juge et puni 
a 1’instar de tous les au tres  delits, c’est-a-dire, repetons-le  encore, 
pa r  les juridiclions de droit commun.

D’autre  par t ,  votre Commission a ćte d ’avis a 1’unanimite que,

l’a fait jusqu’ici, a un expose ecrit des faits, la decision sera rćsew će u une 
com m ission composće d u  prć fe t ou de son dćl<fguć,.du c h e fd e  la 1ie division  et 
du  Com m issaire in terroga teur. Celte com m ission entendra la fem m e arrStee 
et les agents, etc. ». (Instruction du 15 octobre 1878, rćd igće sous 1’adm inis- 
tration de M. Albert G igot.)
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toutes choses une fois rentrees de la sorte dans la stricte lćgalitć, 
il y ava it  intćret pour la sante pub liąue ,  c ’est-a-dire pou r  la visee 
sinon exclusive au moins p rincipale que nouspoursuivons toujours, 
a ce que la penalite de 1’inscription continuat,  comme devant,  a 
en tra iner  de fait la suw eillance medicale de la filie inscrite.

Nous n ’ignorons rien de ce qui a ćtć dit et ecrit, surtout en ces 
derniers temps, contrę ce droit de visite, q u ’on a reprćsente 
comme une illegalite, comme un a t ten ta t ,  comme une sorte de 
mol officiel commis p a r  la societe, voire comme un danger per- 
m anen t de contamination syphilitique pour les femmes soumises 
a cet exam en. Or, apres avoir pris am ple connaissance de toutes ces 
pretendues revendications en faveur de la « liberte individuelle », 
en faveur de « l ’inviolabiIit6 de la personne hum aine », etc., nous 
ne persistons pas moins a affirmer le droit ąbsolu q u ’a la societć 
de se defendre contrę une certaine catćgorie de femmes qui font de 
la prostitution un metier, e t  de la provocation un moyen pour 
l’exercice de ce m ćtier.  Avec la presque universalitó des mćde- 
c in se t  des hygićnistes, nous persistons a Croire que la prostitu
tion et la provocation publique constituent un danger considśrable 
pour  la sante publique, et que, consćquem m ent,  c’est un strict 
droit,  c’est m6me un devoir pour  la socićte d ’astre indre  ci une 
surveillance rigoureuse 1’industrie insalubre de la prostitution, au 
m6me titre que toutes les au tres  industries insalubres, c’est-a-dire 
de mettre  hors d ’e ta t  de nuire les prostitućes , alors q u ’elles sont 
devenues nuisibles.

Donc, en principe, nous rćclam ons lasurve illance medicale des 
prostituees comme une indispensable mesure d 'hygiene.

Dans Tapplication, nous jugeons insuffisantes les mesures 
actuellem ent en vigueur, qui consistent som m airem ent en ceci :

Yisite bi-mensuelle, a date indeterminće, pour les filles isolćes;
Yisite hebdom ada ire ; a date fixe, pour  les filles de maison.
Yot.re Commission vous propose de rem placer  cette reglemen- 

ta tion p a r  la suivante :
1° Les filles inscrites, l ib resou  en m a iso n /se ro n t  uniformement 

soumises a une yisite hebdom ada ire ,  de date fixe ; — et, en
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outre, a une visite supplem cnlaire  qui sera faite m ensuellemcnt 
par  un medecin inspecteur, a datę inconnue.

2 °  Chacune de c p s  visites sera complele, et po r te ra  principalc- 
ment sur l’examen des organes genitaux et de la bouche.

Inutile, croyons-nous, d ’insister sur les avantages de ces dispo- 
sitions nouvelles. 11 est de toute evidence, en effet, qu ’en 1’espece 
la securite est r igoureusem ent proportionnelle  au nombre des 
v is i te s ; — que des visites a jou rs  fixes ne perm etten t  pas les 
larges ecarts que peuvent laisser entre elles, par  exemple, deux 
visites mensuelles a śchśances indeterminees ; — qu ’une visite a 
besoin d’etro complele pour repondre a 1’objectif  p o u rsu iv i ; — 
et qu ’enfin les contre-visites de mćdecins inspecteurs, a dates in- 
connues, ne pou rron t servir que de contróle efficace a 1’ensemble 
du systeme, etc.

Un membre de votre Commission avait dem ande qu une sur 
veillance speciale et plus frequente fót appliquee aux filles recon- 
nues affectees de syphilis rćcenle et nćcessairement predestinees, 
dans un avenir  prochain, a de nouvelles manifestations d ia the- 
siques de caractere contagieux. Mais^ tout en reconnaissant ce 
q u ’avait  de bien fonde en principe cet am endem ent,  votre Com
mission a cru devoir 1’ecarter.  Et, si elle l’u ścarte ,  c’est q u ’elle 
a cra in t qu ’il ne c rea t  des complications administratives, en ajou- 
ta n t  un rouage nouveau a 1’ensemble d ’un systeme de fonctionne- 
ment dćja si difficile.

Enfin, en ce qui concerne la province, nous reclamons que les 
mesures de surveillance et de prophylaxie  qui fonctionnent — ou 
fonctionneront — dans la capitale, soient renduesr igoureusem ent 
executoires dans les dćpartem ents  et dans toute 1’ótendue des 
departem ents.  Et, si nous formulons ce voeu d 'une faęon expresse, 
c’est qu ’il est arrive a la connaissance de votre Commission, dans 
l’enqućte q u ’elle a instituee sur ce point, des details navrants,  
presque incroyables, sur 1’abandon ou etait tom be, en de certai- 
nes villes, le service de surveillance des prostituees. Dans telle 
ville, par  exemple, la  visite des filles « se fait sur une chaise,
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hissee sur une petite estrade », am enagem ent peu propice, on en 
conviendra, a un examen delicat et parfois difficile ; et, de plus, 
« ce sont les filles, raconte un temoin oculaire, qui, pour cet 
exam en, ecarten t elles-memes les levres vulvaires avec leurs 
doigts » (!) Dans telle au tre  ville, on n ’examine pas les filles avec 
le speculum , et cela pour la simple et tres suffisante raison 
d ’ailleurs que « ladite ville ne possede pas de speculum pour le 
seryice de surveillance des prostituśes » (!).

II suffira certes de signaler de telles choses a  1’attention publi-  
que pour  q u ’il en soit fait bonne et prom pte justice. — Ne res- 
sort-il pas de la, en tout cas, l ’evidence formelle que le fonction- 
nem ent des services de ce genre  doit etre soumis a une inspeclion 
periodique de la par t  des conseils d ’hygiene depar tem entaux  ?

En dernier  lieu, Messieurs, et pour  completer ce qui a trait aux 
mesures de prophylaxie publique, j*arrive a un point particulier 
sur  lequel votre Commission n’a pu se mettre d ’accord, bien 
q u ’elle l’ait longuement, tres longuem ent debattu , et que, pour 
cette raison, j ’ai cru devoir releguer a la fin de cet expose.

Ce point est relatif  a la question de savoir s i ła  provocation sur 
la voie [)ublique (dans les conditions, bien entendu, ou elle ne 
saura it  troubler  1’ordre public) peut etre ou non toleree de la 
p a r t  des filles inscrites e tsoum ises  a la surveillance medicale.

Deux syslemes se trouvent ici en prćsence.
L’un (celui q u ’a accepte, par  trois voix contrę deux, la mąjoritó 

de votre Commission) veut absolument proscrire et poursuivre 
toute provocation sur la voie publique, d ’ou q u ’elle vienne, 
quelles que soient les femmes qui se livrent a cette provocation.
II reclame donc ju s q u ’a la proscription de ce qui existe en fait 
aujourd  hui, de ce qui est accepte et tolere par  les reglements en 
vigueur, a savoir, la provocation a heures fixes par  un personnel 
surveille.

L’au tre  croit q u ’il faut subir  ce q u ’il est impossible d ’em pecher,  
a savoir !a provocation sur la voie publique, telle q u ’elle est 
actuellement toleree par  les reg lem enls; mais il s’efi'orce de la
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reglementer et de Pass^inir (passez-moi le mot), en ne la tolerant 
que des filles inscrites et soumises a la surveillance medicale.

Mon strict devoir de rappor teu r  est de reproduire ici les a rg u -  
ments (au moins les argum ents  principaux) qui ont ete invoques 
dans la Commission en faveur de tel ou tel de ces deux systemes. 
G’est la ce que je  vais essayer de faire le plus fidelement et aussi 
le plus brievement possible.

Dans le p rem ier  systeme, toute provocation doit etre interdite 
sur la voie publique, quels q u e n  soient les au teurs ,  et cela pour 
les raisons suivan‘es :

Parce que, d ’abord , il faut prendre  aussi bien souci de la morale 
publique que de la sante publique, et que la provocation, d ’oii 
q u ’elle vienne, constitue toujours une oflense a la morale, une 
« tentative d ’em ljaucbage a la debauclie », un exemple dJm ora-  
lisateur ;

Parce que, en second lieu, une reglementation de la p rostitu 
tion doit reposer sur des mesures generales et non pas s’epar- 
piller en des mesures partielles, visant telle ou telle calegorie de 
prostitućes ;

Parce q u ’une distinction serait impossible a faire entre les 
filles soumises et ies filles insoumises se Iivrant a la provocation 
sur la voie publique ;

P arce q u ’enfin la liberie de provocation conferee nux filles sou
mises constituerait une sorte do prostitution patentee, une sorte de 
privilege legał accorde a une certaine categorie de filles, une 
sorte de « reconnaissance officielle consentie par  l’Administration 
en faveur desdites filles », etc. Je n ’adm els pas, disait M. Lefort 
devant la Commission, cette sorte de contra t,  de m archandage 
entre 1’Administrution et les filles, celle-la disant a celles-ci : 
« Voulez-vous la liberte de provoquer sur la voie publique? Voulez- 
vous com m eltre  im punem ent le delit d ’e \c ita tion  a la debaucbe?  
Consentez alors a nos visites, soumettez-vous a la surveil lance; et, 
en eehange, nous vous !ais;crons toute latitude su r  r.os trottoirs. 
nue si, au contra ire , vous vous refusez a l i  surveillance, nous
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vous enleyons le benefice de la voie publique ». L ’Administralion, 
concluait notre collegue, ne peut a la  fois et tolerer e t  reprim er 
la  proyocation de la rue, etc...

A cela repondent,  d ’au tre  pa r t ,  les partisans de 1’opinion ad- 
verse :

1° Que, d ^ b o rd ,  rćc lam er une interdiction absolue, generale , 
de la  provocation sur la  voie publique ,  c’est-a-dire la suppression 
de la  tolerance accordee au jou rd ’hui et de yieille date a une cer- 
taine categorie de filles, ce n ’est rien moins qu ’in troduire  une 
rćvolution complete dans 1’etat de choses acluel,  r<?volution de 
rćsultat incertain ou, pou r  mieux dire, d’insucces f a t a l ;

2° Qu’il faut tra i te r  p ra tiquem ent des choses pratiques, et qu ’en 
1’espece viser a la disparition complete de toute provocation su r  la 
voie publique, c’est poursuivre un ideał irrea ’isabh>, a ja m a is  ir- 
realisable pour les deux suffisantes raisons quc vo ic i : parce qne la  
prostitution a ete et se ra  de tous les temps, et parce que la  prosti
tution a besoin de la provocation pour se produire , pour se faire 
une clientele, pour vivre, en un mot. D’ailleurs, ainsi que le disait 
M. Ricord, « la provocation n 'est pas seulem ent dans la rue ; 
elle est par tou t ,  a tous les etages de la  societe et sous toutes les 
formes, au theatre ,  dans les bals,  dans  les cafes, dans les casinos, 
dans les reunions publiques, voire dans les vitrines ou s’etalent 
des p ho tograph ies  d ’une decence douteuse ou plutót non douteuse 
Jam ais ,  a joutait-i l encore, on n ’em pechera  d ’une facon absolue 
la  provocation de se produire  sous telle ou telle des mille formes 
qu’elle est susceptible d ’affecter. P o u r  moi, la seule provocation 
a repr im er,  c’est la provocation scandaleuse, celle qui offense la 
morale. Tant qu’il n ’y a pas scandale, nous ne pouvons rien faire 
contrę la proyocation, et personne n ’y p o u rra  jam ais  rien. »

3° Que tolerer la proyocation de la p a r t  d’une certaine c.ate- 
gorie de filles, a savoir les filles soumises et m edicalem ent su r -  
yeillees, ce n ’est pas, comme on le dit, reconnaitre  legalem ent a 
ces filles un « priyilege officiel », en yertu d ’une sorte de contra t 
offensant pour  la m orale publique, c’est subir ce qu’on ne peut em-
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pecher, c’est sub ir ce q u ’on sait, de p a r  une experience plus que 
secu la ire , e tre  im puissan t a rep rim e r. « II y a certes plus qu’une 
nuance, com me le d isa it encore M. R icord, en tre  sub ir, to le rer, 
la isser faire, e t confśrer un  privilege legał. »

4° Que to lerer, dans de certa ines lim ites adm in istra tivem ent 
definies, la  proYocation publique de la  p a rt des filles soum ises, et 
la  rep rim er, la persecu ter, de la p a r t des filles insoum ises, ne 
constitue pas — loin de l a — une im possibilite p ra tique . Cela est 
affaire de surveillance policiere , tout s im p le m e n t; et, d ’apres un 
lem oignage plus que com peten t en pare ille  m atiere , il ne faudrait 
pas plus d 'une quinzaine k  un bon agent des moeurs po u r ćtre au 
cou ran t du « personnel » de son q u artie r , c ’e s t-a -d ire  pour 
reconnaitre  d ’un coup d ’ceil les filles soum ises e t les filles in sou 
mises.

5° Enfin, que to le rer la  provocation  (la provocalion  toujours 
non scandaleuse, bien entendu) de la  p a r t des filles soum ises, et 
ne pas la  to le rer de la  p a r t  des insoum ises, c’est ipso facto  reu n ir 
dans le cam p des filles m edicalem ent surveillees toutes les prosti- 
tuees qui ou bien accep te ra ien t sponte sua le benefice de la  tole- 
rance, ou bien sera ien t inscrites d ’office p a r  les tr ib u n au x  ; — 
c’est, d ’une p art, to le rer ce qu ’on ne peu t em pócher, et, d ’au tre  
part, assain ir la p ro vo ca tio n  des rues. Jam ais, au g ran d  jam ais , 
on n ’em pechera  une filie de provoquer sur les bou levards ou dans 
les carrefours ; m ais on peut faire q u ’une filie ne provoque pas 
sans ćtre  astre in te  un jo u r  ou l ’au tre  a  1’in scrip tion  ; — e’est enfin- 
sn pprim er dans la m esure du possib le; p o u r  la prox>ocation des 
rues, T industńe des insoum ises. Or, s ’il est un fait avere, un fait 
s u r  lequel s’accorden t les s ta tis tiques, c’est que le d an g e r des 
contam inations syphilitiques derive su rtou t et pou r une pro- 
portion  considerable des filles insoum ises. S ur cen t filles insou
m ises q u ’a rre te  la  police, on en trouve en m oyenne tren te-tro is  
affecte'es de diyerses m aladies ve'neriennes (Dr Glerc) (1). Les in-

(i)  a C’est la categorie des insoum ises qu i fournit & la sta tistiąue le  plus 
grand nom bre de m alades. Sur 23.856 filles in soum ises, v is itśe s  depuis le 
l eI juillet 1871 jusqu’au 31 decem bre 1878, c’est-i-d ire pendant une pśriode  
d e sept ans et dem i, on a constatś 7.833 cas de m aladie, so it 32,8 %  du 
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soum ises constituent donc, on peu t le dire, le foyer p rincipal qui 
alim ente et en tre tien t la verole parm i nous ( I ).

D ern ier point. On rep roche une inconseąuence aux p artisan s 
de ce system e. On leur d it : « Yoyez donc « rpeniiałe n i^o!- 
ques vous ćtes am enes : d ’une p a rt, vous considerez la provoealion 
publique com m e un delit, dont vous dem andez la rep ression  le- 
gale ; et, d ’au tre  p a r t, vous acceptez cette provocation . Si bien 
que le m eme acte ta n tó t se ra  poursuivi, puni p a r  la loi, e t ta n tó t 
res te ra  lo lere, im puni ». —  Mais qui ne voit qu ’en 1’espece l ’in- 
consequence n’est qu ’ap p a ren te  et non reelle ? C ar jam ais , & vrai 
d ire, la loi ne to lere la provocation  publique. Et la p reuve , c’est 
qu ’elle la frappe non pas d ’une peine a te rm e, ci 1’in s ta r  du vol 
p a r  exem ple, mais bien d ’une pein e  perm a n en te , durable, k sąvoir, 
de 1’inscrip tion  avec surveillance adm in istra tive  et m edicale, de 
1 'inscription qui n’a u ra  de te rm e que le jo u r  ou la filie renoncera  
\o lo n ta irem en t a son m etier, c ’e s t-k -d ire  cessera de com m ettre 
le delit, le p rejud ice social pour lequel elle est tenue en tu te lle .

Tels sont, M essieurs, les deux system es qui on t divise vo tre 
Com mission et qui, som m e tou te , se resum en t en ceci :

chiffre tota l... A Lyon, la syphilis parait beaucoup plus rćpandue, car la 
proportion des insouiu ises trouvćes m alaJes est de 48 %>. » (Dr Clerc, depo- 
sition devant la Com missiou de la police des moeurs; Coaseil m unicipal de 
Paris, 1879.)

lnversem ent, on voit la m oyenne annnelle des lilles soumises reconnnes 
syphilitiąnes a u Dispensaire de salubrite descendre, par exem ple, 10,5 %  
ponr 1’annee 1882, et a 9,63 %  pour 1’annee 1883. (D*1 Corlien, La P rostitu tion  
a P aris, 1887.)

Citons encore conniie parallele ou plutót conniie coutraste avec ce qu ’on 
observe chez les insouiuises, le s  quelques chiEfres suivants eujprunles au 
liiśm e auteur :

« En 1882, sur 1.030 filles de maisons, il y a eu 143 syphilitiąues, soit 13,3 % .
« En 1883, la m oyenne des filles de m aisous pour toute l’am iee a ete de 

988 fem m es, chez lesąuelles on a constató 62 cas de syphilis, soit 6,27 ° /0.
(1) a . . .  Tout bon system e de prophylaxie doit s ’appliquer plus particuli&re- 

m ent a restreindre le nombre des prostitu ees insoumises et a preveuir de cette  
facou les dangers de la prostitution clandestine, etc... » (P rophylaxie Inter
nationale des m aladies ve'nćriennes, Rapport de ALM. Crocq et Rollet, Congres 
de Paris, 1867.
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Ou bien, in terd iction  absolue et gene'rale de toute proyocation 
su r la voie publiąue ;

Ou bien , m aintien de 1’e ta t de choses actuel ąu an t k la to le- 
rance de la  proyocation  pub liąue de la  p a rt des filles inscrites, 
avec proscrip tion  rigoureuse  de la meme to lerance v is-a-vis des 
fllles non soum ises a la su ryeillance adm in istra tive .

A 1’Academie de ju g e r  en tre  les deux system es et de se p ronon- 
cer en dern ier ressort.

IV

II. — UOSIMTALISATION. —  TRAITE.UENT.

Ce n ’est pas seulem ent su r  des m esures de rep ression  adm inis 
trative et de surveillance policiere que repose la p ro p h y lax ie  
publiąue de la syphilis. Elle reside aussi, et non m oins sń rem en t, 
dans un ensem ble de m oyens qui ont pou r visee d ’a tta q u e r m ódi- 
calem ent la  m alad ie, de tra ite r , d ’hosp ita liser, de g u e rir  les 
m alades, e t, consequem m ent, de rarefier, d ’epu iser les germ es de 
contam ination.

S u r le p rincipe et l’efficacite des m oyens de cet o rd re , pas de 
discussion possible. Nous p ourrons donc e tre  brefs, et nous borner, 
presque sans com m entaire , & enoncer les quelques reform es ou 
innovations qu ’il nous a sem ble u tile d ’in trodu ire  dans le system e 
actuel de tra item en t liosp ita lier de la  syphilis.

Certes on a beaucoup  fait, et fait d ’excellentes choses en ce sens 
depuis quelques annees. C ependant, tout n ’est pas encore pour le 
m ieux; et voici les dispositions que, su r  ce p arag rap h e , votre 
Com mission a 1’hon n eu r de vous soum ettre .

1. — Le nombre des lits affectes au traitem ent des maladies vene- 
riennes est actuellem ent d'une insuffisance notoire. II sera augm ente
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dans la p ro p o r tio n  reconnue necessaire p a r  une enquele ouverte a ce 
su jet.

II. —  C ette augm entation du nombre des lits  affectćs au x  venćriens 
et aux venćriennes se fera , non p a s  p a r  la creation de services spe- 
ciaux dans les hópitaux gónerauxt mais bien p a r  la creation de 
nouveaux h ó p ita u r spćciaux, lesquels devron t toujours e tre  p lacśs  
en dehors de la zone d ’enceinte.

De toute e'vidence, M essieurs, ce qu ’on peut faire de plus utile 
p ou r d im inuer le nom bre des contam inations syph ilitiąues, c’est 
d ’hosp ita liser tou t m alade affecte de lesions contagieuses, de facon
i  lui en lever la  possib ilite m ćm e de transm ettre  la  contag ion . 
E xem ple : Une femme syph ilitiąue, hospitalisee au jo u rd ’hui a 
Lourcine, je  suppose, ne tra n sm e ttra  pas la  m aladie dont elle est 
a tte in te , tand is que ce soir, pou r m anger et pour p ay e r son lo- 
g em en t, elle n ’eń t guere m an ąu e  de transm ettre  la syphiiis a  un 
hom m e, si ce n ’est m śm e a p lusieurs.

H osp ita liser la syph ilis  dans ses form es contagieuses, c e s t la 
rendre inoffensive. Yoila le sa lu t.

II faut donc qu ’en tout tem ps le nom bre des lits dont dispose 
TAssistance publiąue p o u r le tra item e n t de la  syphilis soit egal, 
si ce n ’est supe'rieur, au x  dem andes d ’adm ission. Question 
d’a rg en t, sacrifices pecuniaires, m ais sacrifices devan t lesąuels, 
croyons-nous, il n ’est pas a  recu ler, ca r c’est l i ,  re'pe'tons-le 
encore, le m oyen, le v rai m oyen de nous d eb a rra sse r de la syphiiis 
dans la  m esure du possib le, du  p ra tią u e , du rea lisab le . —  Ne 
perdons pas de vue, d ’ailleu rs, que les depenses d ’au jo u rd ’hui 
constitueron t une econom ie pour l ’av e n ir ,e n  d im in u an tle  nom bre 
des sujets contamine's.

Or, d ’ap resles  renseignem ents recus p a r  votre Com m ission, le 
nom bre des lit£ affecte's au jo u rd ’hui au  tra item en t de la  syphilis 
est certainem ent de beaucoup in ferieur aux  besoins actuels. Mais 
dans quelle proportion  exactem en t ce nom bre devra it-il ^tre 
augm ente? G’est l i  ce que p o u rra it seulem ent p rec iser une enquete 
adm in istra tiye et une enquete soigneusem ent faite p en d an t un
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certain  tem ps. (Test donc cette enąuśte  que nous reclam ons tout 
d ’abord .

En second lieu, votre Com mission estim e que 1’augm enta tion  
du nom bre de lits affectes au tra item en t de la  syphilis doit se 
faire, non pas, comme on U a quelquefois proposó, p a r  la creation  
de services speciaux annexes aux hóp itaux  generaux, m ais bien 
par la  creation de nouveaux  hóp itaux  spściau x , nous entendons 
exclusivem ent consacres aux  affections veneriennes.

II est a cela une raison  qu ’a l’avance vous avez saisie. Chacun 
s ;iit,en  effet,que les seryices speciaux ont souyent un public que, 
par euphem ism e, j ’appellerai douteux ou mele. A cóte de gens 
tres honorab les il n ’est pas ra re  d ’y ren co n tre r de m auvais d ró les, 
des debauches, des depraves, des hab itues de m aisons de tole- 
rance, si ce n ’e s tp is  encore. Un tel yoisinage doit ś tre  evitć. A 
fo r tio r i  doit-il etre  evite dans les hóp itaux  de fem m es. II ne 
conyient pas que l ’honnete femme d’un ouyrier, qui est venue se 
faire tra ite r  a 1’h ó p ita ld ’une pneum onieou  d ’une fievre typhoide, 
soit exposee h faire societe dans les salles ou dans les p rom eno irs 
avec une filie perdue , une ródeuse de b a rr iś re s , ou, ce qui est plus 
dangereux  encore et ce qui se rencon tre  si freąuem m ent a 
Lourcine, avec une de ces « em baucheuses » qui p ra tią u e n t le 
rec ru tem en t pour les b rasseries, les debits de vins, les m aisons 
de passe, etc.

Enfin, votre Com m ission a einis le voeu que ces nouveaux 
hóp itaux  fussent places ho rs des m urs d ’enceinte, et cela au double 
point de vue des conditions d’hygiene et des considerations d ’eco- 
nom ie budgótaire .

III. —  Les módicaments p ro p re s  au tra item ent des maladies 
venfriennes seront delivrós gratu item en t dans tous les hópitaux , hó- 
jń ta u x  spćciaux ou h ó p ita u r g lnóraux.

IV. —  Un sew ice  de consultations g ra tu ite s , avec deliw an ce  g ra -
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tu i te de m ćdicam cnts, sera annexe a 1’asile sanita ire specia l destine 
au traitem ent des prostitu et s vóneriennes.

F acilite r aux m alades le tra item e n t de leur m aladie, te lle est 
la seule m ais p ra tiąu e  visee de ces deux dern ie rs  articles.

11 est m anifeste, en effet, que si un ouvrier h ab itan t Y incennes 
ou Grenelle, je  suppose, a besoin, pour venir ch e rch er a Saint- 
Louis une consultation  et des m edicam ents g ra tu its , de trav e rser 
tou t P aris , cette obligation  constitue pour lui une lourde ch arg e , 
qui lui coute pour le m oins une dem i-journće de son trava il. Donc, 
le plus tót que cela lui se ra  possible, il dela issera  son tra item en t, 
et consequem m ent conservera  uńe m aladie qu ’il re s te ra  de plus 
expose ci tran sm ettre . T andis que s’il trouve a sa porte , c’est-a- 
d ire  dans un hópita l de son q u artie r, les m ćm es m oyens de tra i
tem ent, il profitera bien plus yolontiers des facilites qui lui seront 
offertes pour se guerir.

V. — Dans les hóp itau x  spćciaux, la consu lta tion  sera fa ite  :
1° P o u r les malades ne rśclam ant p a s  leur adm ission, p a r  un 

medecin ou un chirurgien du B ureau  c e n tr a l;
2° P o u r les malades reclam ant leur adm ission, p a r  les medecins 

ou ch iru rg iem  titu la ires.
Les módecins ou ch iru rg iem  du B ureau cen tra l delegues d ces 

fonctions ne pou rron t les rś s ilie r  avant cinq annees d ’exercice.

Ge d ern ie r p a ra g ra p h e , qui peu t vous etonner au p rem ier abord , 
M essieurs, dem ande quelques explications.

11 resu lte  de rense ignem ents qui sont venus a la connaissance 
de votre Com mission que la  consu lta tion  ex terne des hópitaux 
speciaux n ’est pas toujours ce q u ’eJle d ev ra it e tre . Nous avons 
reg re t k d ire, m ais nous devons d ire que cette consultation  a ete 
parfois abandonnće p ar le chef de seryice k son in te rne, lequel 
s’en d ech arg ea it en partie  su r les ex ternes. — D a u tre s  fois, pa- 
rait-il, on se borne, le jo u r de la consu lta tion , a ce qu ’on appelle 
une « petite yisite », yisite hś.tive, brusquee, som m aire, ou l ’on 
n ’exam ine que les m alades les plus urgents.
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Ce sont la , en tou te evidence, d e s a b u so u  desaccom m odem ents 
reg rettab les avec les devoirs hosp ita liers.

Or, com m e les forces hum aines ont leu rs lim ites, com m e l’on 
ne sau ra it ex iger qu’un m edecin, ap res avoir fait une longue 
yisite dans ses salles, assum e encore la lourde charge d’une 
consultation qui p e u ts ’elever a une centaine de m alades ou m em e 
(com m e a S ain t-L ouis, p a r exemple) ju sq u ’a deux cents, trois 
cents et tro is cent cinquante m alades, votre Com mission a 
eherche le m oyen de concilier les exigences des services hospi
ta lie rs avec la  som m e de lab eu r q u ’on peut ra isonnab lem ent 
rec lam er d ’un m edecin Elle a cru tro u v er ce m oyen dans la 
division du lrava ll, et s’est arrć tee  consequem m ent a la  resolution  
suivante :

Confier la consultation  ex terne a un m edecin ou a un ch irurg ien  
du B ureau cen tra l, pou r tous les m alades ne reclam an t pas leu r 
adm ission dans 1’h ó p ita l; — et reserver aux m edecins ou chi- 
ru rg iens litu laires les seuls m alades q u iso llic iten t leu r adm ission.

D echarges ainsi de la  plus lou rde besogne,les m edecins ou chi- 
ru rg ien s  titu la ires  d isposeraien l de plus de tem ps soit pour un 
rec ru tem en t jud ic ieux  des m alades auxquels Thospitalisation est 
necessaire, soit pour les consulta tions a d onner h ceux qu 'ils ju -  
gera ien t susceptibles d ’etre tra ites au d eh o rs .

Enfin, si votre Commission a specifiś que les fonctions de me'de- 
oin ou de ch iru rg ien  charge de la consultation ex terne dans les 
hópitaux speciaux au ra ien t unc dure'e m inim a de cinq annees, c’est 
qu’elle a voulu ev iter p a r ła  un inconve'nient p ra tique  deja  m aintes 
fois signale pour les hópitaux de ce g en re . T rop souvent on ne 
vient fa ire q u ’une apparition  ephem ere dans les hóp itaux  speciaux, 
com me po u r p rend re  l’a ir  de la  m aison , puis on les deserte , apres 
un appren tissage som m aire de la  specialite. L’in teret des m alades 
exige, croyons-nous, un plus long stage dans les hóp itaux  en 
question, et c’est la  ce que vise la reform e proposee par votre 
Com mission.

VI. —  Enfin, en ce qui concerne la  province, ou regnen t encore 
les vieux prejuges qui assim ilent les veneriens a des coupables
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e t les frappen t cTostracisme, les reform es et les creations hosp i- 
ta lieres s’im posent avec une urgence encore superieure.

II est venu a notre connaissance que, dans p lusieurs de nos 
d ep artem en ts , les y śneriens de l’un ou 1’au tre  sexe ou bien ne 
sont pas adm is dans les h ó p itaux  faute de places ou fau te de se r-  
yices speciaux , ou b ien  n ’y sont adm is que pour ć tre  relegues 
dans des reduits im m ondes, m ai ćelaires, m ai aeres, insalubres, 
infects (1).

De telles offenses i  1’hum an ite  et au bon sens ne sont pas tole- 
rab les. Aussi vo tre Com m ission vous propose-t-elle  d ’e'mettre le 
voeu su iyan t :

Dans toute v ille  de p ro v in c e , tou t au moins dans chaque chef-lieu  
de departem en t, i l  sera crće un sermce specia l p o u r  le tra item ent des 
affoctions renerienncs; — et les locaux affectes a cedit service se- 
ron t amćnages su im n t toutes les regles de l'hygiene.

Y.

III. — REFOKMES DANS l’eNSEIGNE.MENT.

Yotre Com m ission a la  conviction profonde q u ’un des m eilleurs 
m oyens de lu tte r  contrę la  syphilis et d ’en d im inuer la  d issem i- 
nation , c’est d ’app rend re  aux jeu n es gen^rations m edicales, m ieux 
q u ’on ne le fait a u jo u rd ’hu i, a connaitre  cette g ran d ę  m aladie,
ii la  dep ister sous ses form es d ire rse s , a  la  tra ite r , a la  g u e rir .

Or, il faut b ien  en co n re n ir, dans 1’e'tat de choses ac tue l, la  
syphilis est peu connue des m edecins. Elle n ’est reellem ent 
connue que de ceux, en petit nom bre, qui ont ete a ttaches 
com me internes, com m e ex ternes ou com m e stag ia ires, aux  quel- 
ques seryices speciaux de la  cap ita le ou des g randes yilles de pro-

(1) V. Prophylaxie in ternaiionale des m alad ies vćn€riennes, par MM. Crocą 
(de Bruxelles) et Rollet (de Lyon), 1869, p. 56; — ProgrAs m ćdical, 1881, 
n° 12, p. 232; n° 18, p. 361; n* 21, p. 431.
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vince. Gombien d’etud ian ts achevent leu rs eludes et passen t leu r 
these sans avoir mis le pied dans ces hóp itaux  speciaux au tre - 
m ent que pou r une ou quelques yisites de curiosite I Dans les 
exam ens de 1’Ecole, com bien il est ra re  que les candidats soient 
in te rrogćs su r la syphilis ! On evite m em e cet o rd re  de questions 
« speciales », pour ne pas em b arra sse r les eleves, voire les bons 
ćleves, qui peuvent a ro ir  fait des etudes consciencieuses dans 
les hópitaux  generaux  sans avoir eu 1’occasion ou le lo isir d ’ap- 
p rend re  la  syphilis.

Consequence : le plus g ran d  nom bre des ś tud ian ts  se lancen t 
dans la p ra tique en n ’em portan t d esb an cs d e l ’ecole que des con- 
naissances superfic ie lles, e lem en ta ires, ru d im e n ta ire s , sur les 
afFections veneriennes en generał et la syphilis en p a rticu lie r.

Et alo rs, consequence de la  consequence, les e rreu rs  pu llu len t 
en p ra tiq u e . C’est la ce qui explique com m ent on a  vu (et les 
exem ples n ’en se ra ien t que tro p  faciles et trop  nom breux  a citer) 
des m ćdecins se m śp rend re  sur le chancre , le confondre avec 
ceci ou cela ; — se m ćprendre  su r la  p laque m uqueuse ou telle 
au tre  m anifestation  sp ec ifiq u e ; — confier des enfants dum ent 
syphilitiques a des nourrices saines, ou in v e rse m e n t; — ju g e r  la 
syphilis gue'rie apres quelques m ois, voire quelques sem aines de 
tr a i te m e n t; — accorder la libe rte  du m ariage a  des sujets sj phi- 
litiques non gueris ; d ’ou ces faits si com m uns de femm es m ariees 
infectees dans le m ariag e , de fausses couches m ultip les, d’enfants 
qui ne naissen t que pour m ourir ou infecter leu rs  nourrices, etc.

A coup sór, et la con trad iction  n ’est pas a cra ind re  sur ce point, 
quantitć  de ces deplorables e rreu rs  au ra ien t pu e tre  evitees p ar 
une education plus com plete — disons m ieux, m oins rud im en taire  
— su r 1’im p o rtan te  m aladie qui com porte a la  fois et tan t de 
dangers individuels et tan t de consequences sociales.

Aussi votre Com m ission a-t-elle  pris a tache de rech erch er 
quels pou rra ien t etre  les m oyens capables de developper parm i 
les jeu n es generations m edicales les connaissances syphiliogra- 
phiques qui sont ind ispensab les aux praticiens, en u tilisan t dans 
ce but toutes les ressources hosp italieres dont nous pouvons 
disposer.
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Et ces m oyens, elle a cru  les trouver dans une serie de me- 
su res, de reform es ou d’innovations que je  dois m ain tenan t vous 
soum ettre .

Exposons d ’abord  no tre  program m e, qu itte  a lni donner plus 
ta rd  ou dans Ja discussion qui peu t s’ouv rir ici, les com m entaires 
ou les explications qui p o u rra ien t etre  necessaires.

Les m esures qu ’a adoptees votre Com m ission (1) sont les sui- 
van tes :

1° O u vrir librem ent t o u s  les services de vćnćriens ou de vćne- 
riennes (je dis tous les services, veuillez le rem a rq u e r des a pre- 
sent) a tout ćtudian t en mddecine ju s tif ia n t de seize in scrip tions.

2° E x ig e r  de tout a sp iran t au d o c to ra t, avan t le depót de sa  
these, un certifica t de stage de tro is mois dans un sernice de veneriens 
ou de vóneriennes.

3° A ttrib u er aa  c o n c o u r s ,  et au concours exclusivem ent, le recru- 
tem ent du personn el m edical chargć du tra item en t des vćneriennes 
a Sa in t-L azare  ou dans Casile hospitalier qui sera substitue a S a in t-  
L a za re ;  —  et de tout ce personnel in tegra lem en t, c est-a -d ire  des 
chefs de sernice, des eleves internes et des eleves extćrnes.

i °  A ttrib u er au  c o n c o u r s , et au concours exclusivem ent, le reeru- 
tem ent du personnel m edical chargć de la surm illance des filles ins- 
crites au D ispensaire de salu brite  pu bliąue.

5° C om position des services de S a in t-L azare  [ou de Fasile h osp ita 
lier qu i lu i sera substitue) su ivan t lep la n  desservices de VAssistance 
p u b lią u e ; — et u tilisa tion  de ces sermces p o u r  le stage spćc ia l im- 
pose aux etudiants en medecine dans les hóp itau x  spćciaux .

6° Les ju r y s  des d w ers  concours dont i l  vien t d 'etre  qucsiion  
p o u rra ien t 6tre composós de la maniere suw ante :

(1) 11 ne sera pas sans intśret de dire que le rapport de la sou s-com m is- 
sion prśfectorale de 1885, oń figuraient le m śdecin  en chef du Dispensaire  
et deux m śdecins de Saint-Lazare, concluait de m eine : 1* a la transform a- 
tion de Saint-Lazare en un hópital ouvert au public m śd ical, et 2* au reeru-  
tem ent par voie de concours de tout le personnel des divers serv ices m 6di- 
«aux des prostitućes.
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1° P o u r la nom ination des medecins en c h e f :
Un mombre de l ’A cadem ie de m ćdecine;
Un reprśsen tan t de UEcole ( professeur ou a g reg e );
Trois medecins des h óp itau x  spćciaux (S a in t-L o u is , Lourcine, 

M idi, S a in t- L azare).
2° P o u r la nom ination des medecins du D ispensaire, comme pou r  

celle des eleves internes ou externes :
Q uatre medecins du D ispensaire, p rćsides p a r  un membre de 

UAcademie (I).

Ou votre com m ission se trom pe fort, M essieurs, ou cet ensem ble 
de m esures a u ra it pour resu lta t de creer un veritab le  m oiwem ent 
scientifigue  au to u r de la  syphilis, m ouvem ent sa lu ta ire  et fecond, 
qui au ra it pour consśąuence forcee de d issem iner et de v u lg ari-  
se r 1’etude de la m aladie.

Voyez p lu tó t.
D’abord , le stage special que nous reclam ons constituera it une 

g aran tie  d ’une certa ine  education spóciale. Gertes on n ’apprend  
pas la  syphilis en trois mois ; m ais en trois m ois on peut en ap - 
p rend re  assez pour en c o n n a itre le sg ra n d e s lig n e s , le ssym ptóm es 
m ajeu rs , ceux qui se p resen ten t le plus souvent en pratique, pour 
en connailre  le tra item en t gene'ral, les dangers individuels ou he- 
red itaires, les risques de contagion et de dissem ination , etc. Et 
c’est la  1’essentiel en 1’espece. De sorte q u ’a nos yeux — et aux  
yótres, nous 1’esperons du m oins —  ce stage special se ra it pour 
les eleves, pour les m alades et pour tout le m onde, un tem ps bien 
em ploye, e tan t donnee la  fróquence avec laquelle les affections 
syphilitiques se pr»;sentent et s’im posent au p ratic ien .

« Soit! dira-t-on  p eu t-e tre ; rien de m ieux en principe. Mais venez 
a la p ra tique. A urez-vous les m oyens d’o rg an ise r ce stage special? 
A urez-vous des services en nom bre suffisant pour que tous les

(1) Ne serait-il pas a desirer aussi qu’un program m e  relatif k la determ i-  
uation des m atiśres devant faire le sujet de ces d ivers Concours fut elaboró 
par une Commission speciale? N ous nous bornons a signaler ce point, qni est  
affaire d’organisation ultórieure.
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e tud ian ts — et ils sont nom breux  a P a ris  — puissen t y faire un 
sejour de trois m ois sans encom brem ent et avec profit?  »

Oui, repondrons-nous, et de cela voici la  preuve. Des a u jo u r-  
d ’hui nous disposons a P aris  de 12 seryices speciaux , ou 1’on ren- 
contre su rabondam m ent les d iyers lypes de syphilis, a savoir : 
6 a S aint-L ouis; — 3 au Midi; — 3 i  Lourcine. De plus, ci ces
12 seryices nous com ptons bien en ad jo indre 4 ou o au tres  que 
nous fou rn ira  Saint-L azare (de ceci nous p arle ro n s dans un ins
tant). Total : 16 ou 17; m ettons 16.

Eh bien, d ’au tre  p art, com bien d ’etud ian ts sera ien t as tre in ls  
annuellem en t au stage en ąuestion?  A utant, tou t naturellem ent, 
qti’il y en a pou r passer leu r these, c’est-a-dire 450 en m oyenne.

Or, le stage projete n ’e tan t que de tro is m ois, un sim ple calcul 
m ontre  que (m em e en redu isan t 1’annee sco laire a tro is trim es- 
tres, en raison  des yacances) 1’inscrip tion  perm anen te  de n eu f  
e tud ian ts dans chacun  des 16 seryices speciaux realise la solution 
du problem e. Que chacun de ces 16 seryices reęoiye neuf etu 
d ian ts  p a r  trim estre, c’es t-a -d ire  v ingt-sept ou y ing t-hu it annuel
lem ent, et les 450 cand ida ts que la Faculte eleve annuellem ent 
au titre  de docteur p o u rra ien t sub ir ledit stage. N euf etud ian ts 
p a r  seryice, est-ce la de T encom brem ent? E t quel est le seryice 
ou un pare il nom bre d ’aud iteu rs accessoires ne p o u rra it utile- 
m ent p rofiter des enseignem ents fournis p a r  la clinique?

En second lieu, est-ce q u ’une incitation  aux  etudes de yenereo- 
logie ne sera it pas, au m oins dans un certa in  cam p de praticiens et 
d ’eleves, la consequence forcee des d iyers concours dont il y ient 
d ’ótre question , a savoir : Concours pour les 26 p laces de mede- 
cins du dispensaire de sa lub rite  p u b liq u e ; — concours pou r les 
5 ou 6 places d ’in ternes de Saint-L azare (1) et pour une yingtaine 
de places d ’ex ternes au mdme h ó p ita l; — concours pour les 4 ou 
o places de chefs de seryice a Saint-Lazare, ce d e rn ie r beaucoup 
plus eleye, beaucoup p lus sdrieux, et dont nous youdrions faire 
h peu p res l’equivalent, p a r  exem ple, du concours des m edecins

(lj Ciuq iuternes, supposons-nous, avec un in terne provisoire  charge des 
snpplćances.
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alien istes? En verite , M essieurs, je  ne m ’a tta rd e ra i pas a  d iscu ler 
les avan tages scien lifiąues  du  concours (a ne p a rle r que de 
ceux-la) devant une assem blee d ’hom m es qui son t tous so rtis du 
concours; ce se ra it p rech er a u ta n t de convertis.

Mais ce que je  dois d ire , puisque le m om ent en est venu, c est 
que les d ivers concours auxquels je  viens de faire allusion sont 
im perieusem ent rśc lam es —  et de vieille date deja —  p a r l ’opi- 
nion pub lique . II est mćme incroyable que l’illogique e ta t de 
choses ac tue l a it pu se p ro longer ju sq u ’a nos jo u rs . Quoi! des 
fonctions ou se trouve in teressee la san te  publique, telles que 
celles de m edecins du D ispensaire de sa lub rite , son t distribućes 
p ar rA dm in istra tion , sans que les candidats aien t a faire preuve 
pu b liąu em en t d ’ap titudes speciales a les rem plir! E t que si, par 
lia sa rd , te lo u  tel de ces elus de T A dm inistration ne p ossedaitpas 
les connaissances spćciales (je re'pete le m ot a dessein) que 
reclam ent de telles a ttribu tions, le voyez-vous a, l’ceuvre, faisan t 
son app ren tissage aux  depens du bon public! Quoi encore! Nos 
eleves consacren t trois ou q u a tre  annees, si ce n ’est plus quel- 
quefois, d ’un labeu r assidu Si ob ten ir le titre  envie dHnterne, ce 
p rem ier galon des hau tes ca rrie res  m ed ica les,e t le mćrne titre  est 
confere sans concours p a r  faveur a d m in is tra tiv e ! Bien plus, et 
ceci est i  n ’y pas cro ire , la  hau te  et tres enviable situation  de 
ch e f de service dans un g ran d  hóp ita l, te l que S ain t-L azare, s’ac- 
qu ie rt p a r  sim ple inyestitu re  prefectorale , a lo rs que nous au tres , 
pour 1’ob ten tion  d ’un titre  sem blab le dans les seryices de l ’Assis- 
tance publique, nous consum ons dix ans de no tre plus belle je u -  
nesse Si ces lu ttes te rrib les qui s’appellen t m odestem ent « le 
concours du B ureau  cen tral », et dont les vainqueurs ne se sou- 
y iennen t eux-m em es q u ’avec un frem issem ent d ’an x ie tś . E tran  
ges, inexplicables et, d irai-je móme, im m orales anom alies, contrę 
lesquelles p ro tes ten t a la fois le bon sens, l’ćquite' e t 1’in te re t 
public. (A pplau d issem en łs .)

Aussi votre Com m ission est-elle unanim e a vous proposer une 
reform e devenue ind ispensab le, c’est-k-dire a rec lam er des pou- 
voirs publics la  collation p a r  voie de concours de tous les gradee 
m edicaux des seryices adm in istra tifs en question , et nous no
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duutons pas un seul in stan t que 1’Academ ie ne nous suive dans 
cette voie. — Inutile d ’a jo u ter, d ’ailleu rs, que cette reform e n’au - 
ra it aucun effet re troac tif, et que la situation  des tres honorah les 
eonfreres ac tue llem ent charges desdits services re s te ra it absolu- 
m ent sauyegardee .

Un au tre  po in t a vivem ent preoccupe votre Com m ission.
S ain t-L azare, en raison m ćm e de sa com position, est le type 

p ar excellence d ’un hópita l special, d ’un hóp ita l de venćrćologie. 
Tous les me'decins de cet etab lissem ent reconnaissen t qu’il con- 
tient en perm anence et a profusion des specim ens de toutes les 
aflections yeneriennes, de la syphilis no ta im nent, et cela dans des 
conditions particu lie res, essen tiellem ent favrorables a robserya tion  
m edicale. Les m alades qui y  passent form ent un public connu 
qui, a ne p arle r qne de la syphilis, a son dossier patho logique 
inscrit dans les annales ( fa lla is  d ire dans les ecrous) de la  m ai
son. On sait leu r passe, et on conna itra  le u ra v e n ir , toutes choses, 
tous rense ignem ents qui nous echappent dans nos h ó p itau x . Quels 
docum ents pou r une m aladie de lwngue haleine , telle que la 
syphilis, dont le p rop re  est d ’echelonner ses m anifestations sur 
une longue serie d*annees! D'ou il su it qu ’a ce titre , com me a 
tan t d ’au tres que je  passe sous silence pou r ab reger, Sain t-L azare 
p o u rra it ś tre , deyrait e tre  un hóp ita l unigue en son genre  et consti- 
tu e r une ecole, une g ran d ę  e'cole de syphilis.

E h  bien , ce qu’il p o u rra it ó tre , il ne 1’est pas. II n ’est m eme rien 
du tou t. Scientifiquem ent, c’est un tom beau. Car ces richesses pa- 
thologiques, offertes p a r un public annuel de plusieurs centaines 
de m alades, ces treso rs  scientifiques qu’il recele dans ses vastes 
m urailles, sayez-yous quels en sont les tem oins? P our chaque 
seryice, deux p erso n n es; deux, pas d ayan tage! A sayoir, pour 
bien p rec iser : 1° le chef de seryice, celui qu ’on appelle le m ede
cin en chef, et 2° son assistan t, c ’est-k*dire 1’in terne. Or, com m e 
il est ci cro ire  que 1’education  speciale du m edecin en chef 
n 'e s t plus a faire, il resulte en dern iere  analyse que lesdits tre'- 
sors n ’ont pour seul et unique con tem plateu r que 1’in terne du 
seryice! Ils po u rra ien t sery ir a F education  de toute une pleiade
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d’ex ternes, de s tag ia ires , d ’assislan ts , voire de m edecins de la 
ville; pas du tou t, ils ne seryent q u ’a un seul, et ils ne sauraien ł 
sery ir a  d ’au tre s , de p a r  la yolonte adm in istra tiye .

« P ourąuo i cela? d ira  le bon sens. P ourąuo i ne pas utiliser ce* 
elem ents d’instruc tion? Goinment! yous vous plaigniez tout a 
1’heure  (et vous aviez raison de vous en p la indre) que vos etu- 
d iants ne connaissaient pas assez la yerole, et yoici m ain tenan t 
que, d isposan t de plusieurs centaines de fem m es sypliilitiquesr 
yous les cacliez k vos eleves! Mais m onlrez-leu r donc ces fem 
m es, si yous youlez les in stru ire  de ce qu’ils ne sayent pas! »

Oui, certes, et le bon sens p o u rra it bien, com me d ’usage, avo ir 
raison en 1’espece. Mais c’est q u ’en vue de certa ines considerations 
dont nous d iscu terons la ya leu r dans un in stan t, Sain t-L azare est 
un liópital ferm ó  e t ne sa u ra it e tre , cro it-on , qu’un liópital fermo. 
A F inslar des sanctua ires antiques, Sain t-L azare est in te rd it a tous 
les reg a rd s . Sainl-Lazare n’ex is te ra it plus du m om ent qu’un p u - 
blic profane, se ra it-il m enie com pose de m edecins, en fran ch ira it 
le seuil. Tout se ra it perd u , ce se ra it un ecrou lem ent generał, ce 
se ra it Tabom ination de la deso lalion , le jo u r  ou la yisite m edicale 
y iendra it a com pter plus de deux specia teu rs. Aussi personne 
n ’en tre -t-il k  Sain t-L azare, si ce n 'e s t p a r  fayeur adm in istra tiye  
tout a fait exceptionnelle . Aussi, pour m a part, n ’y ai-je pene'tre 
q u ’une seule fois, et encore parce qu’a cette epoque j ’avais l’lion - 
neu r d ’ćtre m em bre d’une feue  Com mission, identique a celle dont 
yous ecoulez actuellem ent le ra p p o rt. Du reste , soit d it inci- 
d em m en t,je  n 'eprouve qu une am ertum e m oderee a n ’y a v o irp a s  
multiplie' mes yisites, ca r  ce que j ’y ai yu dans la prem iere ne m ’a 
pas laisse' un bien vif reg re t de n ’en pas yoir dayantage (1).

Mais passons su r ce tte im pression  personnelle , et yoyons quelles 
puissantes ra iso n s tie n n en t lie rm etiquem en tc lo sesdevan t le public 
m edical les portes de Sainl-L azare.

U en est ju sq u 'a  tro is , que nous allons citer.

(1) Au double point de vue scientifląue et adm iuistratif, il est a regretter  
que les rapports de ladite Com mission, ślaborćs par des hom m es spćciaux  
sur des docum ents authentiąues, u’aient pas 6te livres a la publicite.
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I. « D abord , nous d it-o n , S a in t-L azare  n ’est pas un h o p ita l; 
c’est un asile p en iten tia ire , c’est une prison. »

Mais, rep ond rons-nous tou t aussitó t, c’est la  p recisem ent ce 
qu’il ne doit pas ś tre , une prison . A quoi bon une prison  pour 
des m alades? G’est un hóp ila l qu ’il faut a des m alades pour s’y 
tra i te r  et y g u erir . Ah ! si vos filles s ’etaien t rendues coupables de 
quelque crim e, de quelque infraction  g rave śi la  loi, oui, certes, 
vous auriez toutes ra isons, p o u r y enger 1’ofFense faite a la  loi, de 
les enyoyer en prison , et nous n ’aurions rien  a ob jecter a cela. 
Mais, si elles sont pu rem en l et sim plem ent coupables (et c’e s tle  
cas en 1’espece) d ’av o ir gagne une aflection yenerienne, je  ne vois 
pas e tp e rso n n e  —  saufvous — ne voit m otif a le s je te r  en prison . 
C e q u 'i l le u r  faut, disons-le encore, puisque cela p a ra it si difficile 
a com prendre, ce qu ’il leu r faut, c’est un h ó p ita l; internez-les donc 
dans un hóp ita l, dans un hópita l com me les au tres, k cette difle- 
rence pres qu’elles ne p ou rron t en so rtir  qu ’apres guerison dum ent 
consta tee , tandis que les m alades des lióp itaux  o rd in a ires  o n tle  
dro it d ’en so rtir  quand  bon le u r  p lait.

D’au tre  p art, faut-il encore rep e te r  ici — pour la  dern iere fois, 
esperons-le — ce qui deja  a ete dit, red it, iinprim ć et reim prim e 
cent fois, a savoir qu ’en sa qualite  de p rison , S ain t-L azare s’eloigne 
absolum ent du type de ce qu ’on peut ap p e le r un asile san ita ire , un 
hóp ita l?  Est-ce qu ’il a  1’esp rit et les moeurs d’un hóp ita l?  Est-ce 
que son system e de sequestra tion , ses rigueu rs vexato ires, sa  dis- 
cipline oppressive, voire son regim e alim en ta ire , ont quoi que ce 
soit de com m un avec ce qui constitue, au term e stric t du m ot, un 
h ó p ita l?  P arlez-en  aux filles qu ’une m aladie quelconque am ene 
dans nos seryices et priez-les de faire la  com paraison de ce 
qu’elles trouvent chez nous avec ce qu’elles ont trouve a Saint- 
L azare. Elles ont bien le d ro it, ap res tout, d ’avoir yoix au  cha- 
p itre  dans une apprecia tion  de ce genre. Eh bien, toutes ont 
une te rre u r  et une h o rre u r  de S aint-L azare, que para issen t legi- 
tim er leu rs  recits. Sain t-L azare est pou r elles un epouvantail, quel- 
que chose comme un enfer, q u ’elles detestent, qu ’elles execrent, 
qui le u r  a laisse les plus odieux souyenirs. Faisons la p a r t des

www.dlibra.wum.edu.pl



I>K L A  S Y P H I L I S

exagerations, c’est ju stice  (ca r ja m a is  p risonn ier n ’a rendu  un 
hien im p artia l tem oignage a sa p riso n ); tou jours est-il q u ’a coup 
sń r Saint-L azare n ’est pas innocent de sa gćnerale  et tr is te  re - 
nom m ee.

D’a illeu rs , jugeons-en  p a r  nous-m em es. Qu’est-ce donc que ce 
Sain t-L azare, dont il a e tć  ta n t et ta n t p arle , su rto u t dans ces der- 
n iers tem ps? C’est une vaste agg lom eration  de vieux et tris tes 
batim en ts, se rvan t k  la  fois et de prison  pour toutes les fem m es 
prevenues ou condam nees du dćp artem en t de la  Seine, e t d ’in- 
firm erie pou r les p rostituees (soum ises ou insoum ises), et de lieu 
de detention pour les filles qui ont com m is quelque in fraction  
aux reg lem ents p o lid e rs , et m śm e de m aison de reclusion provi- 
soire p o u r ce rta in s enfants.

Tout d ’ab o rd , ąuelle  prom iscuite singulićre e t offensante! Des 
\o leu ses  e t des crim inelles & cóte de p ro s titu ees ; — des prosti- 
taees a cóte de sim ples preyenues, dont quelques-unes po u r le 
moins se ro n t reconnues innocentes p a r  les tr ib u n a u x ; — puis des 
m a lad e s ; — puis des enfants ! ! Le bon sens et 1’eąu ite  se revol- 
ten t contrę un tel am algam e. 11 est bien v rai q u ’ici in te ry iennen t 
les casuisles pou r nous d i r e : « Oh! p ard o n ! d istinguons. Saint- 
Lazare n ’est pas une unitę indivise. 11 y a le Saint-Lazare prison, 
et puis il y a le S aint-L azare in firm erie . A chacun ses ąu a rtie rs , 
voyez p lu tó t. » Mais to u t aussitó t le sentim ent public p ro teste  
contrę cette subtilitć adm in istra tive  en repondan t que, s’il est 
deux S aint-L azare au  po in t de vue a rc h itec tu ra l, tous deux sont 
contenus dans une m em e enceinte et tous deux s’ouvrent p a r  une 
seule porte  dont 1’enseigne co u rre  d ’infam ie toutes celles qui en 
franchissen t le seu il, quelque ą u a r tie r , quelque com partim en t que 
le u r  assignent les rep a rtitio n s adm in istra tiyes.

O r, si 1’in teret de la  san te pub liąue im pose Tobligation de 
se ąu e s tre r les filles atte in tes d ’affections conlagieuses (et nous 
som m es de ceux qui cro ien t & la necessite com m e & la  m oralite 
de cette ob ligation , con tra irem en t a ce qui a ete d it, et d it avec 
łan t de yiolence, ces dern iers tem ps), la  plus sim ple eąu ite  ne 

f o l r n i e r  4
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com m ande-t-e lle  pas, d ’au tre  p a rt, d ’a ttćn u e r cette yiolence, 
cette in fraction  aux  principes du droit com m un, p ar des adou- 
cissem ents, des m enagem ents, des tem peram ents?  Eh bien, pas 
du tout. C 'est l’inverse qui a lieu. Des filles qui sont a ttein tes 
d ’affections contagieuses et qui ne sont coupables que de cela, 
c’est-& -dire des m alades au to ta l, on les je tte  en prison , et dans 
<juelle p rison! Comme si Fon ava it pris a coeur de les hum i- 
lie r , de les exasperer, de les d eg ra d e r , de les avilir plus encore 
qu’elles ne le sont, en leu r faisan t franch ir la m em e porte , en les 
en fe rm an t dans la m em e enceinte que les yoleuses et les crim i- 
nelles de tout o rd re .

P uis, com me tout s’enchaine dans un system e, natu re llem en t 
e l force'ment la d iscipline, les moeurs, 1’esp rit du Saint-L azare 
prison se reflechissent su r le Saint-Lazare in firm erie ,qu i deyient ce 
que yous savez. Or, encore une fois, les rigueurs et les vexations 
d ’un system e pen iten tia iredey iennen t un contre-sens, alors qu’elles 
s ’ad ressen t ci des m alades. Nous ne yoyons pas ce qu 'on  peut 
en a tten d re  com me ayan tages pour le tra item en t de la syphilis, et 
nous prejugeons bien, tout au  con tra ire , sans cra in te  d 'e tre  de- 
m entis p ar l’observation , qu ’un tel system e, p ar 1’ennui, les hum ilia- 
tions, le sp leen, les im patiences, les coleres, les reyoltes in te - 
rieu res , les troubles m oraux  q u ’il com porte, doit e tre  singuliere- 
m ent p rejudiciable a la m alad ie. P o u rra it-o n  m ieux choisir 
que ledit systeme, si l ’on youlait a dessein ag g ra y er le pronostic 
e t la  duree de la syphilis?

M ais,en Pm de com pte, nous d ira - t-o n ,q u e  proposez-yous donc 
de substituer a ce system e? T o u t sim plem ent 1’in ternem ent dans 
un asile special, qui sera  un h ó p ita l com me les au tres h 6 p itau x ,a  
cette seule diflerence pres que les m alades n’en pourron t so rtir 
que su r un certificat m edical de leu r guerison ; —  asile qui sera  
exclusiyem ent ce qu’il doit 6 tre, c’est-ó.-dire une m aison ou Pon 
tra ite  des m alades, ou on les tra ite  ayec les egards dus śi tout 
m alade, quel q u ’il soit et quelle q u e s o its a  m alad ie ; —  asile d ’ou 
se ra  bannie toute r ig u eu r inutile, toute m esure yexato ire , qui te n -  
d ra it h en m o d ifiir  le ca ractere  et a le transfo rm er en penitencier.

www.dlibra.wum.edu.pl



D E  LA S Y P H I L I S 51

Et le type de cet h ó p ita l, de cet asile san ita ire spócial, nous 
n ’avons pas a le ch erch er bien luin. C’est Lourcine.

Et no tre  p rog ram m e, le p rog ram m e qu ’au to ta l vous propose 
votre Com m ission, se redu it pu rem ent e t sim plem ent k  ceci : 
T ransfo rm er Sain t-L azare en Lourcine. Ce que nous dem andons, 
c ’est L ourcine , avec un verrou de plus a la  porte , c’est-a-dire 
avec Tim possibilite pou r les m alades d ’en so rtir  sans un certificat 
de guerison .

R esum ons-nous et d is o n s :

S equestra tion  e t incarce ra tion , avec les procedes, la  discipline, 
les r igueurs d ’un penitencier, yoila 1’ancien syst&me, system e qui 
su ry it encore au jo u rd ’hu i, m algre les re 'clam ations, les im pa- 
tiences, les p ro testa tions, les ind ignations de 1’opinion publique.

Et, to u t au  non tra ire , ce que, d ’accord  avec le bon sens, la 
ju stice  et les considerations inedicales , nous ayons 1 'honneur 
de vous proposer, est ceci : 1’in ternem ent, pu isqu’il est neces- 
saire a  la  sante pub lique ; m ais, avec 1’in ternem en t, 1’hospitali- 
sation pure e t sim ple, 1’hosp italisation  to le ran te , ec la iree , charU  
tab le , se su b s titu a n ta u  system e inu tile , inique e td a n g e re u x  de la 
p rison . (T re s  b ien .)

M aintenant, je  reyiens a m on su jet, dont m’a ecarte  la  longue, 
m ais nćcessaire digression qui precede.

Yous yenez, M essieurs, de voir et de ju g e r  a sa ju s te  yaleur 
le p rem ier a rg u m en t des p artisan s du S ain t-L azare  clo itre, fer- 
m an t ses portes devant le public m edical. P assons m ain tenan t 
au  second.

« In trodu ire  un public a S ain t-L azare , repond  1’A dm inistration  
q uand  on a  1’honneu r, com m e je  l’ai eu , de lu i p roposer cette 
innovation , pouvez-vous seu lem ent y songer! Mettre en relation  
chaque jo u r  et pendan t p lusieurs heu res  des jeu n es gens, des 
e tu d ian ts , avec des filles com me les nó tres, ce se ra it ouyrir, sous 
le couyert d ’une enseigne m edicale, un yeritab le h a ll de p rostitu -
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Łion. Ce sera it offrir a vos eleves des Łentations et de trop  faciles 
occasions de deb au ch e ; ce se ra it inciter nos filles a  des provo- 
cations e t des g a lan te ries  scandaleuses; ce se ra it in trodu ire  dans 
nos seryices 1’indiscipline, le de'sarroi, 1’an a rch ie , e tc . Nous nous 
y refusons abso lam ent. »

M essieurs, nous connaissons les a rgum ents de ce genre et nous 
savons ce qu’ils valent p a r experience personnelle . G’est la , en 
p rop res term es, ce qu ,o b jecta it G haptal h M. R icord, a lo rs que 
cet illustre m aitre , au  debut de sa ca rrie re , s’efforęait de lu tter 
avec les routines adm inistra lives et d ’ouvrir au public m edical le 
seryice des yśneriennes, alors installe ai» Midi. C’est la, egale- 
inen t, ce qu ’on m ’a objecie, a lo rs que je  voulus essayer — il y a 
deja  pas m ai d 'annees de cela — d’o u \r i r  des cours de syphilis & 
Ih ó p ita ld e  Lourcine qui, lui aussi, e tait un hóp ita l ferm e. Quand 
je sollicitai de 1’Assistanee publiąue 1’au to risa tion  qui m ’etait 
necessaire pou r cela, je  trouyai TA dm inistration — il y au ra it 
iug ra titude  de m a p art a  1’oublier — fort bien disposee en m a 
iayeur e t tres de'sireuse de m ’etre  ag reab le , m ais littera lem en t 
epouyantee de m a p roposition , et cela pour des raisons analogues 
a  celles que vous yenez d’en tendre. Que lui d em anda is-je , et 
<|u’allait-il adyen ir d ’une telle ayen tu re! Bref, ap res de nom - 
breuses hesita tions et de longs p o u rp arle rs  dont je  vous ferai 
,qr&,ce, on risqua lłexperience, en m ’o ctro y an t le d ro it d 'o u \r i r  
un cours pour douze au d iteu rs . II en yint davan tage, et foree fut 
hien de les adm ettre . Or qu ,a r r i \  a-t-il? Ge qui seulem ent pouyait 
ć-.rriyer, c’est-a-d ire  que tou t se passa le plus sim plem ent et le 
plus conyenablem ent du m onde, sans le m oindre desord re, sans 
la m oindre efferyescence, sans la  plus legere infraction  a la d is- 
cipline, etc. Si bien qu ’au jo u rd ’hui le pli est pris, et L ourcine a 
un public m edical qui y penetre  avec des cartes deliyrees p a r 
1’A dm inistration , et des cours s’y font jou rnellem en t, pour le 
l>lus g ran d  profit de ceux qui les ecoutent.

Eh bien, il en se ra it de m em e, soyez-en stirs, pour Sain t-L azare. 
De p a r  l’experience faite a L ourcine, dont le public n ’est pas sans 
(jiieląue analogie avec celui de S a in t-L azare , de p a r  ce qui se 
[uisse dans nos salles, y o u s  pouyez sans c ra in te , dirons-nous b
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PA dm inistration policiere, ouvrir k nos eleves, a nos e tud ian ts, 
les portes de cet lió p ita l. N’y adm ettez (nous le voulons bien et 
nous som raes les p rem iers a rec lam er cette m esure) que des etu- 
d iants d ’un certain  age, ju s tif ia n td e  seize inscrip tions, c’est-a-dire 
to u c h a n ta u  docto ra t. Mais adm ettez ceux-Ia, et adm ettez-les en 
toute securite  ; ca r nous vous garan tissons, nous, leu rs  m aitres, 
qu ’ils sau ro n t se conduire la  com m e a illeu rs , c’est-a-dire avec 
d ignite. Librę a vous d 'a i l le u r s , au  cas plus qu’im probabIe de 
quelque infraction aux reg lem ents hosp ila liers  e t aux conve- 
nances com m unes, de sevir p a r  exclusion su r les d e lin - 
([uants.

Enfin, a jou terons-nous a  un au tre  point de vue, vous trouvez 
bon et legitim e, M essieurs de 1’A dm inislration  preTectorale, qtie 
les fem m es sypliilitiąues qui sont recues dans nos hópitaux  a 
nous, hópitaux  de 1’A ssistance publique, serven t a l ’education 
speciale de nos eleves; vous trouyez bon que nous leu r exhibions 
ces fem m es dans nos cliniques, que nous leu r m ontrions, nous leur 
decriyions su r e lle s— vous com prenezcom m ent — lessym ptóm es 
de la  m aladie. E t, d’au tre  p a r t, vous nous refusez vos filles pour 
le m śm e office; vous n ’entendez pas que vos filles soient utilisees 
de la  m em e facon pour les besoins de 1’enseignem ent! Mais, s’il est 
une categorie de fem m es qui doive supporter ce qu’ont de penible 
pour la pudeur et la d ig n ilś  ces sortes de dem onstra tions et d ’ex- 
hibitions, n ’est-ce pas p lu tó t la  vótre que la  nó tre?  En fait de 
pudeu r et de d ign ite , est-ce que vos filles ont rien  ń p e rd re?  
T andis que les m alades de nos seryices sont assez souvent des 
fem m es on rela tiyem ent ou m em e absolum ent honnetes, telles 
que de pauyres ouvrieres qui expien t cherem en t une faute, des 
nourrices infecte'es p a r  leu rs nourrissons, ou m ćme des femmes 
m ariees, irrep rochab les , qui payen t la  faute de leu r m ari.

Vous trouyez bon, M essieurs de la  P refectu re, que nous vous 
donnions, pou r soigner vos filles, des eleves et des docteurs dont 
1’education speciale a it ete faite dans nos seryices, a nous, aux 
depens de nos m alades. Puis, rśc ip ro q u e m e n t, vous entendez 
que vos filles ne seryent d, 1’education de personne! En yóritó, je
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vous le dem ande, dans le differend qui nous divise, de quel cóte 
se trouvent le bon sens e l l ’equ ite?  (T re s  b ien .)

Yenons enfin et en peu de m ots, ca r j ’ai ha te  — com me yous 
sans doute, M essieurs — d’abandonner un sujet juge , qui ne devrait 
m em e pas sub ir d iscussion, venons, d is-je, au  troisiem e a rg u 
m ent des partisans du S aint-L azare clo itre, j ’entends in te rd it an 
public m edical.

« Vous n ’etes pas au cou ran t, nous d it-on , des choses de la 
p rostitu tion . Yous ne vous doutez pas de ce qu ’il nous faut, a 
nous, policiers, de circonspection et de discretion pour couvrir cer- 
ta ines plaies sociales. Ainsi, nous avons parm i nos filles inscrites 
des femm es qui ap p a rtien n en t i  de tres honnćtes et de tres 
lionorab les fam illes. O r,q ira rriv e ra it-il , si les nom s de ces femmes 
pouvaien t ć tre  lus p a r  le public su r les pancartes de Sain t-L azare, 
et p a r  la  devenir connus, eb ru ites, d ivu lgues? G’est que 1’infam ie 
de ces fem m es, ju sq u ’alors ignoree , re ja illira it aussitó t su r leu rs 
fam illes et couvrira it de hon te  ces fam illes, e tc ., etc. »

Yoila certes, repondrons-nous, un arg u m en t dont nous devons 
ten ir  com ple. Mais, d ’une p a r t, led it a rgum en t nous p a ra it bien 
singulier, et, d ’au tre  p art, le d an g e r que vous signalez la nous 
sem ble non m oins elem entaire  a conjurer.

Com m eot! vous supposez que 1’ind iscretion  d ’un e tud ian t 
v enan t a lire  un nom  su r une p an carte , puis eb ru itan t ce nom  (a 
supposer qu ’il pftt se ren d re  coupable d’une telle in fraction  k ce 
q n ’on appelle le secret m edical, parlons net, d ’une telle lachete) 
d ev iendrait une revelation  subite et s ideran te sur la  qualite  d ’une 
filie perdue . Mais cette filie, puisque p a rh y p o th e se  elle est en tre  
vos m ains, a Saint-Lazare, c’est que deja  elle a d errie re  elle tout 
un passć de debauche, c’est qu ’elle a dej&, su ivan t l ’expression 
technique, roule dans les lu p an ars , les lieux publics, c’est qu ’elle 
s’est exhibee dans les th e itre s , dans les bals, sur le tro tto ir  peut- 
etre . Et vous adm ettez que tout cela, que tous ces antecedents de 
prostitu tion  pu b ligu e  au ra ien t pu reste r ignorćs, absolum ent 
ignores, ju sq u ’au jo u r  oń le h a sa rd  d ’une p an carte  lue a Sain t- 
Lazare v iendrait reveler un secret plus que perce a jo u r!  Yoilft
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certes qui se ra it bien ex trao rd in a ire , tou t a fait ex trao rd in a ire ; 
m ais enfin, com m e le h a sa rd  est im m ense et 1’im possible 
quelquefois possible, para it-il, adm ettons Tliypotbese.

En tou t cas, ajouterons-nous, vous auriez un m oyen facile 
d’ev iter de telles ind iscretions, pu isque vous les c ra ignez p ar 
avance. G’est de ne pas inscrire  les nom s de vos m alades su r vos 
pancartes adm in istra tives; c’est móme de vous p riv er de toutes 
p an carte s  au lit de vos m alades (ce qui, soit d it inc idem m ent, 
p o u rra it bien aussi tro u re r  son application  dans nos h ó p itau x ; 
ca r je  n ’ai jam ais  co m p ris ,p o u r m a p art, ce & quoi pouvait se ry ir 
cet affichage public des nom s, p renom s, &ge, dom icile, e ta t social 
des m alades, qui, sous le nom  de p a n ca r te , s’etale  indiscrete- 
m ent au pied de chaque lit). Designez vos m alades pu rem en t et 
sim plem ent sous des num śros d ’en tre e ; dites, p a r exem ple, 
Mme223,M me 224, etc.; e t yous n ’aurez plus a red o u te r en 1’espece 
que les nom s des honorab les fąm illes auxquelles peuyent appar- 
ten ir vos m alades y iennent ci e tre  diyulgues (1).

En som m e, vous le yoyez, M essieurs, les plus g ros argum entu  
(je n ’ai cite que ceux-la) qui sont gene'ralem ent invoqućs pour 
exclure de Saint-Lazare le public m ódical, ne com porten t pas de 
yaleur serieuse. En tou t cas, ils ne sau ra ien t p rev a lo ir  con trę  les 
considerations m ultiples d ’un bien au lre  genre  et d ’un o rd re  plus 
eleve qui reclam ent, d ’une p art, la transfo rm ation  de cette prison 
et, d ’au tre  p a r t, l ’acces du public m edical dans son enceinte. 
S ain t-L azare , repe tons-le  encore, renferm e des richesses scienti- 
iiques que ju sq u ’ici de specieuses raisons ont rendues inexploitees, 
grace a ce que M. Lefort appe la it tres ju stem en t, au sein de yotre 
Com m ission, « une organ isa tion  defectueuse et s te rilisan te  ». II

(I) De m6me le Rapport de la Com mission nom raśe par M. le p refet de 
police Camescasse avait conclu a la proscription de la pancarte dans les 
term es suivants :

« Art. XIX. — Les fem m es iuternćes dans 1’Asile spócial destiue au traite
m ent des prostituśes vóuśriennes y seront dćsorm ais d ćsig n ćes, non plus 
par leur nom de familie ou autre, m ais par un num ćro d'ordre. » (Rappo*• 
inćd it de M. le Dr Le Pileur.)
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fa u tą u e  ces richesses soienl rendaes a qui de d ro it, c’est-a-dire a 
ceux qui peuvent s’en serv ir pou r leu r education  speciale et pour 
le plus g ran d  bien de tous.

Saint-L azare est un g rand  cen tre  de syphilis, et peu t d e fray e r 
1’instruction  m edicale d ’un g rand  nom bre d ’eleves. Nul doute que, 
s ’il e tait lib rem en t ouvert au public, si 1’em ulation des chefs de 
service y e tait stim ulee p a r  un en tou rage d ’ć tud ian ts, si des cours, 
des conferences y etaien t installes, il ne con tribuat pour sa p a r t, et 
pou r une large p a rt, a dissem iner, a vu lgariser ces connaissances 
syph iliog raph iques qui font d e fa u ta  tan t de praticiens. Et peu t-e tre  
m ćm e, dans un avenir prochain , y au ra it- il une ecole de S ain t- 
Lazare, com m e il y a une ecole de Saint-Louis, de Lourcine, da 
Midi, et vous savez si cette dern iere (M. Ricord m ’excusera-t-il de 
le dire?) a ete illustre et feconde. ( A pp lau d issem en ls.)

VI.

IV. — PROP11YLAXIE DE LA SYPHILIS DANS l ’a RMEE ET LA MARINĘ.

Deux ch ap itresan n ex es, relatifs a des m ilieux speciaux , do iven t 
m ain ten an t servir de com plem ent aux  dispositions gónerales qui 
precedent.

L’un concerne Tarm ee et nous occupera tout d ’abord .

La sollicitude de votre Com mission devait na tu re llem en t 
s’e tend re  ci Yarmóe, ou les contam inations syphilitiques a tte ignen t 
une si lam entab le frequence. Nous n’avons pas m anque' a ce 
devoir.

F o rt heureusem ent, yotre Com mission com ptait parm i ses 
m em bres M. Leon Colin, dont la compe'tence speciale nous a etś 
particu lie rem ent p recieuse . Guide's p a r  lui, et nous in sp iran t, 
d’au tre  p art, de divers docum ents qui nous ont e'te transm is p ar
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des m edecins m ilita ires, nous ayonslM ionneurde yous soum ettre , 
en yue de la  prophylax ie et du tra item en t de la  syphiiis parm i 
nos jeunes so ldats, un ensem ble de m esures qui, nous 1’espórons, 
reun iron t vos sufirages.

Ces m esures son t les suivantes :

T. — In stitu e r dans 1’arm óe une serie de Confćrences ayan l pou r 
objet d’ec la ire r les so ldats su r les afTections yeneriennes en 
generał et su r les dangers de la syphiiis en particu lie r (dangers 
personnels, d an g e rs  h ered ita ire s , dangers de contagion), su r le 
benefice k a tten d re  d’un tra item en t scientifique, su r la  ne'cessite 
d ’un tra item en t prolonge, su r les perils de la prostitu tion  
clandestine exercee p ar les insoum ises, les ródeuses, les bonnes 
de cab are t, etc.

Ces conferences sera ien t faites p a r  les m edecins m ilita ires de 
chaque corps.

Elles se ra ien t annuelles.
Elles au ra ien t lieu de preference quelque tem ps apres 1'enró- 

lem ent des jeunes recrues.
Une conference sem blable se ra it egalem ent faite aux reseryistes 

le lendem ain  de leu r a rrivće  au corps. « On ne se figurę pas, en 
effet, le nom bre de resery istes qui co n trac ten t la  syphilis pendant 
les v ing t-hu it jo u rs  q n ’ils passen t hors de leu r dom icile. » 
(Dr B urlureaux .)

Nous croyonsferm em ent que ces conferences (qui d ’ailleu rs sont 
dejk instituees dans p lusieu rs corps de 1’arm ee et de la  m arinę) 
po u rra ien t avoir les m eilleu rs resu lta ts  en e c la ira n t,p a r  quelques 
notions tres som m aires, un nom bre immense de jeunes gens qui 
arriven t sous les d rapeaux  dans un e ta t d ’ignorance presque 
absolue re la tiyem en t aux  afTections yeneriennęs et aux conse- 
quences qu ’elles com porten t. Ainsi que l’a fort bien dit un 
m edecin m ilitaire d istingue, le Dr B urlu reaux , dans un tres inteYes- 
san t m em oire qu’il m ’a com m unique et que j ’ai eu 1’honneur de 
transm ettre  a  la Com m ission : « Nulle collectiyite hum aine ne 
peut e tre  aussi bien suryeillee et aussi bien g aran tie  que Tarinee, 
et les medecins m ilita ires pou rra ien t etre les agents les p lu s  actifs et
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les p lu s utiles do la croisade g u i l  est tem ps d 'oppos2r  a la syph ilis. 
Ges m edecins feraien t ce rta inem en t de l ’excellente prophylax ie 
en ćc la iran t les so lda ts  su r les dangers de la syphilis, en leur 
insp iran t une sa lu ta ire  te rre u r  de cette m aladie, en le u r  dem on- 
tra n t la  necessile d ’un tra item e n t im m ediat, etc., e tc ...  Peu 
a peu se rep an d ra ien t ainsi dans les reg im ents des nolions 
sa lu ta ires qui se ry ira ien t plus a la p rophy lax ie  que toutes les 
m esures de rigueu r. Et, comme la g randę tnajorite des F ranca is 
passe p a r  les reg im ents, soit p endan t p lusieurs annees, soit 
pour v ing t-liu it jo u rs , il su it de la q u ’au bout de quelques 
annees ces profitables notions au ra ien t pćnetre dans tous les 
esp rits  ». — C’est 1h certes une oeuvre utile et bonne & laąuelle  ne 
faillira  p as  le devouem ent bien connu de nos confreres de 
l ’arm ee.

II. — P rovoqu er de la p a r t  d'un soldat recemment a ffec tede  s y 
p h ilis  une declaration re la tw e  a la femme dont i l  a con tracte  la 
m aladie.

(N. B. — Les bulletins speciaux , con tenan t les nom s des filles 
signalees p a r  les so ldats, se ron t ad ressćs a la  P refectu re  de 
po lice; — et il se ra it bon & tous eg a rd s que, rec ip roąuem ent, la 
P refecture voulut bien re to u rn e r  ces bulletins a T adm inistration  
m ilita ire , avec la  designation  de la m aladie constatee su r ces 
filles.)

II est evident, en eflet, que les indications fournies p a r  les 
soldats contam ines su r la p rovenance dc leu r m aladie p o u r
ra ien t reve'ler plus d ’une fois a  1’A dm inistration  l ’existence de 
dangereux  foyers  de con tam ination . D 'au tan t qu ’il est freąuenl 
dans 1’arm ee de voir la  syphilis dćriver d ’une m em e origine 
pour p lusieurs hom m es d ’un m śm e corps. Un m edecin m ilitaire 
nous a com m uniąue trois cas dans lesąuels huit, d ix  et v in g t-  
deux  so ldats avaien t ete infectes p a r  la mćme fem m e. « II y a 
m em e, ajoute ce m ćme confrere, une cerlaine categorie  de 
basses prostituees, dites « ródeuses de postes », qui se font une 
clientele spe'ciale parm i les soldats. Une de ces m alheureuses, 
p o rteuse de la it a ses m om ents perdus, passait p resąue toutes ses
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nuits dans les postes. A m a connaissance cette femm e a com - 
m unique la syphilis a six de nos hom m es, sans com pler ceux 
que je  ne connais pas et n ’ui pu connaitre  parce qu ’elle avait soin 
de p rend re  des nom s differents su ivan t q u ’elle exeręait son 
industrie  a l’est ou a 1’ouest de la capitale . »

III. — C onsigner les ćtablissem ents deguisós sous le nom de de
bit s de vins ou de liąueurs et ne constituant en rea lilś  que des maisons 
de p ro s titu tio n  non su rve illćes;  — in terd ire  form ellem ent aux  
soldats la frequen tation  de ces ćtablissem ents.

IY. — E c a r te r  toute pu n ition  du program nie propht/lactir/ue de la 
sj/philis.

A la  verite , on ne pun it p lus au jo u rd ’hu i un so ldat qui a eu la 
m alechance de con tracte r la  syph ilis; m ais « on ne lui accorde 
plus de perm ission », ce qui rey ien t a peu p res au m śm e. Si bien 
que la  cra in te  de cette punition  m uette  p a r  re tra it de faveurs 
aboutit a ce resu lta t que nom bre d ’hom m es hesiten t a dec la re r 
leu r m aladie, la cachen t, la  la issen t s’ag g ra v e r, recouren t a des 
m ódicam ents em piriques, a des rem edes de ch a rla ta n s , etc. —  
Qu’il n ’en soit p a sa in s i dans tous les corps de 1’arm ee, M. Golin 
a p ris soin de nous en assu re r, et nous avons recu sa declara tion  
avec p la is ir; m ais il en est encore ainsi, nous a-t-on  affirm(> 
d 'a u tre  p a r t, pour certa ins regim ents, et c’est trop .

D an sl’arm ee com m e dans le civil, co n trac te r la  syphilis est un 
m a lh eu r et non un delit. Dunc, toutes les punitions infligees de ce 
chef sont in justes et rid icules; j ’a jou tera i q u ’elles sont de plus 
nuisibles, en ce qu ’elles vonl ju ste  a 1’encontre de 1’in te re t 
com m un.

Y. — S u p p rim er les v isites fa ites en comm un, et les rem placer  
p a r  des examens p r iv e s , in d ividu els , discrets.

Actuellem ent l ’exam en des soldats se fait le plus souvent dans 
une salle de \ is i te  ou peuvent se tro u v er reunis dix, v ing tt 
tren te hom m es et plus, ap p a rten an t au m eme corps. Si bien 
que les consu lla tions de ce genre ne sont pas sans quelque
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analogie avec ces reun ions an tiques ou les p rem iers Chreticns 
se faisaient une m utuelle et publique confession de leurs 
peches, p a r  esp rit de m ortification. Mais, com me les mceurs ont 
change, comme les sypbilitiques de nos jou rs , m śm e dans 1’arm óe, 
n ’ont que peu de gout pour ces pe'nitentes hum iliations, il arriye  
ceci, en fait, que quan tite  de nos jeunes soldats, afłectes de tel ou 
tel accident yenerien , hesiten t a se p resen ter a la visite « parce 
q u ’il leu r faud ra it y confesser leu r m aladie en pu b lic  ». P ou r nne 
raison  ou pour une a u tre , ils red o u te n tla  jowi/zc/te' de leu r m aladie. 
Aussi s ’ingśn ien t-ils de mille facons a esquiver la  yisite, et y reus- 
sissent-ils trop  souvent; la  p lupart en tou t cas n ’y arriv en t qu ’a 
reg re t, et seulem ent con tra in ts  p a r  le reg lem en tou  la  douleur.

Quels obstacles peuvent donc s’opposer a ce que, dans l ’a,rmee, 
l ’exam en des hom m es soit fait avec la  d iscretion et les conye- 
nances qui sont dues a tout m alade, quel que soit d ’ailleu rs son 
g en re d e  m alad ie? Et n 'est-ce pas une reform e u rgen te , necessaire, 
que de re'duire aux s tric tes lim ites du necessaire la  publicite 
d ’une affection venerienne?

VI. — In stilu er un sernice de po lice  speciale autour des grands 
cam ps, tels que S a to ry , Sa in t-M au r, Chalons, etc.

E t, en eflet, l’experience apprend  qu ’il s’e tab lit presque imme- 
d ia tem ent au to u r des g rands rassem blem ents de soldats une p ros
titu tion  speciale, qu’on p o u rra it appeler la  p rostitu tion  des bois, 
com posee de ródeuses du plus bas etage, et ćm inem m ent feconde 
en contagions yeneriennes de tou t genre .

VII. — Enfin, aux d iyerses dispositions qui precedent ne con- 
v ien d ra it- il pas d ’en a jo u ter une a,utre, rela tivem ent au tra i
tem ent de la  syphilis dans 1’arm ee? Je m ’explique.

Soit un so ld a tq u i aujourd*hui, je  suppose, venant d e c o n trac le r  
la  syphilis, en tre  dans un hópita l m ilita ire  pour quel;|ue 
accident p rim itif ou seco n d a ire , tel que c h a n c re , syph ilides, 
plaques m uqueuses, etc, Dans quelques sem aines, au  m axim am  
dans deux ou trois m ois, ce soldat so rtira  de cet h óp ita l, debar- 
rasse desacc id en ts  en question . Mais en sortira-t-il g u e r i?  II n ’est
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pas un de nous, ici, qui v o udra it considerer, en de telles condi- 
tions, cet hom m e com m e gueri. Bien au  co n tra ire  nous serions 
tous unanim es pour croire, pour affirm er que cet hom m e reste 
sous le coup de la  d ia these, q u ’il n’a pu ćtre  gueri p a r  un si 
court tra item ent, qu ’il fau t le ir a ile r  encore, ou sinon qu’il se ra  
expose, dans un aven ir soit p rochain , soit eloigne, a quelque 
m anifesta tion  plus serieuse, g rave p eu t-e tre , voire tres g rave . 
Facile  p rophetie , dont la  confirm ation nous est d ’ailleu rs offerte 
p ar ces exem ples p resque jo u rn a lie rs  de m alades qui, conduits 
d an s nos hópilaux  civils pour quelque accident serieux de 
syphilis te rtia ire , nous raco n len t ceci com m e ante'cśdents : q u ’ils 
ont con tracle  la  syphilis e tan t so ld a ts ; —  q u ’ils ont a lo rs ete 
tra ite s  dans un hóp ita l m ilita ire  pour tels ou tels sym ptóm es, 
pendan t quelques sem aines ou quelques m o is ; —  puis, que, 
delivres desd its sym ptóm es, ils son t ren tres  dans leu r corps, 
e t q u ’ils n ’ont plus rien fa itau -d e la  pou r com pleter leu r guerison.

Eh b ien! co n tra irem en t a ces p revisions derivees de l'expe- 
rience com m une, que se passe-t-il en 1’espece? Yoici le so ldat 
en question so rtan t de l ’hópita l, ap res  un se jour de quelques 
sem aines, delivre des accidents pour lesquels il y  e ta it en tre , 
« b lanchi », su iyan t l’expression consacree, m ais en rćalite  aussi 
peu gueri que possible. Y a-t-on u ltć rieu rem en t s’occuper de 
lui en ta n t que m alade ? Quelqu’un lui d o n n era -t-il le sa lu ta ire  
conseil de se tra i te r  encore? Q uelqu’un p ren d ra -t-il soin de le 
d irig e r dans les cu res successives qui lui seront necessaires? Et, 
plus ta rd , lo rsąue  cet hom m e ą u itte ra  le reg im en t, quelqu’un lui 
d ira - t- il: « Ne vous em pressez pas trop  de vous m arier en ren tra n t 
chez vous, parce que vo tre syphilis n ’est pas gue'rie et que vous 
pourriez infecter votre fem m e, engendrer des enfants destines a 
m ourir, etc. » ? —  Rien de tou t cela , rien . Un soldat syphili- 
tique qui rev ien t de 1’hópita l a son corps y revient su r le m śm e 
pied et dans les m em es conditions que s ’il av a it e te affecte de 
loute au tre  m alad ie a guerison accom plie et definitive.

Et cependan t, ce t hom m e a dans son reg im ent, tout p res de 
lui, des me'decins, des m edecins in stru its , experim entes, devoues, 
fjiii pourra ien t P erln irer su r la n a tu rę  et les dangers de son m ai.
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<jui ne (lem anderaien t pas m ieux que de le tra ite r , de le d irige r, 
de le gue'rir, et cela tout en le laissant sous les d rapeau x , car 
l ’hóp ita l n ’est en rien necessaire au tra item en t d ’un syph ilitiąue 
d ’ailleurs bien po rtan t et valide. Que si ces m edecins e ta ie n t offł— 
ciellem ent avertis  des an tecedents de cet liom m e, s’ils recevaien t 
com m unication de son dossier d ’lióp ital, ils ne m an ąu e ra ien t pas 
a coup sń r  de 1’aider de leurs conseils pour son tra item en t u lte rieu r 
et de com pleter sa guerison  (I).

Au to ta l, lim ite r la duree d ’un tra item ent an tisyph ilitiąue a la 
duree d’hospitalisation  necessaire  k la guerison de tel ou tel 
acciden t passager de la d ia these , constitue une p ratiąue absurde 
en principe et desastreuse com m e resu lta ts . A cela cependant se 
resum e 1’eta t de choses actuel. De toute eyidence, et d ’un aveu 
unanim e, c’est au tre  chose q u ’il faut faire. Mais quoi dohc, en 
defin ilire?

Eh bien, le plus sim plem ent du m onde, ne pourra it-on  pas 
im ite rp o u r  1'armee ce qui se passe dans le civil?

D ans le civil, lo rsqu ’un m alade de nos hópitaux  nousqu itte , apres 
gue'rison d’un chancre  p a r  exem ple ou de quelque au tre  accident 
spe'ciflque, nous lui donnons avis q u ’il doit encore ou poursuivre 
son tra item en t o u le  rep rend re  de tem ps a a u tre ; e t, pour lui en 
fou rn ir les m oyens, nous le faisons in sc rire  a ce q u ’on appelle 
en style d ’adm in istra tion  hosp italiere le tra item ent externe. G’est- 
a-dire que ce m a la d e , sans a v o ir  besoin d ’etre hosp italise de 
nouveau , a u ra  la faculte' de con tinuer a etre tra ite  p a r nous aussi 
longlem ps que nous le cro irons necessaire , et de recevoir g ra tu i-  
tem en t de l ’hópital tous les rem edes que nous lui p rescrirons.

P ou rquo i donc ne pas in s titu e r quelque chose de sem blable 
pour le tra item en t de la syphilis dans 1’arm ee? P ourquoi donc les 
so ldats n ’aura ien t-ils pas eux aussi, com m e nos m alades, leu r tra i- 
tem ent externe  au  so rtir de T hóp ila l, avec cette seule diflerence 
que ce tra item en t se ra it dirige pour eux non plus, com me dans le

(I) L’io(lure de potassium  figurę dćja dans la nom enclature des « mćdica- 
tnenls d'infirm erie rćgim entaire  ». Serait-ce une bien grosse innovation que 
<l’y introduire le m ercure ?
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civil, p a r les m edecins des hóp itaux , mais p a r  les medecins de 
leur corps ?

D ira-t-on que les exigences du service m ilita ire  sont incom pa- 
tibles avec un tra item en t m edical? Cette ob jection  en tout cas 
tom berait devan t les deux conside'rations suiyantes, a sayoir : 
1° que le tra item en t de la  syphilis (sauf accidents m ajeurs) est 
gśnera lem en t des plus sim ples, puisqu’il consiste en Tabsorption 
quotidienne de quelques pilules m ercurielles ou de quelques cuil- 
lerees d ’iodu rede po tassium ; — e t 2° q u ’il y a u ra it a  c ite r(p reuve  
perem pto ire et decisiye en Tespece) quantite  d ’exem ples ouce tra i
tem ent a puet-re suiyi sous le sd rap eau x , sans le m oindre prejudice 
pour les ob ligations diyerses du seryice m ilita ire .

P resque toutes les dispositions prophylactiques qui pre'cedent 
ne sont pas m oins applicables a la  m arinę  qu’a 1’a rm śe  de te rre .

Mais en ou tre , rela tiyem ent la  m arin ę , yotre Com mission 
yous propose le double voeu que yoici :

1° 11 se ra it a d śs ire r  q u ’& bo rd  des batim cnts de guerre  une 
yisite m edicale de l’e'quipage fut fa iteay a n t l ’a rrivee  dans chaque 
p ort, afin d ’in te rd ire  la com m unication  avec la te rre  aux  hom m es 
qui se ra ien t reconnus contam ines.

2° II est abso lum ent essen tiel que dans tou tes les yilles du 
litto ra l, notam m ent dans les g ran d s  p o rts  de guerre  ou de com - 
m erce, un seryice reg u lie r et rigoureux  soit institue pour la  sur- 
yeillance et la yisite m edicale des prostituees, en vue de p rśyen ir 
les contam inations que co n trac ten t si frequeinm ent les m arins 
dans les ports de relciche ou de debarquem ent.
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VII.

V. —  PR0PI1YLAXIE DES CONTAGIONS SYPH1LITI0UES DERIVANT  

DE L^LLAITEIIEN T.

J ’en ai fini, M essieurs, avec les g rau d es ąuestions enera.!es, 
et, pou r epu iser m on su je t, il ne m e reste  plus q u ’a vous p a rle r 
d ’un dern ie r point de prophylax ie, celui-ci restre in t a coup su r 
p a r  rap p o rt aux preceden ts, m ais non nuiins d igne cependant, 
com m e vous allez le voir, de vo tre sollicitude. Je  veux p arle r 
de la  p ro tection  a conferer aux  nourrices  contrę les risąu es  de 
contam ination  syph ilitiąue derivan t des nou rrissons.

Nous som m es loin de m e'connaitre les efforts qui ont ete  tentes 
en ce sens dans c e sd e rn ie rs  tem ps. Et cependant, force est bien 
de le constater, la s ituation  reste telle que nom bre de nou rrices 
sont encore yictim es de contam inations dece genre . Donc, de p ar 
l ’experience, il est quelque chose de m ieux a im ag iner, ń 
ten ter, que ce qui a ete fait ju sq u ’a ce jo u r.

Voyez com m entles choses se passen t en p ratique. Voici, je  sup- 
pose, un m enage bourgeois ou v ien t de n a itre  un enfan t que sa 
m ere, pour une raison  quelconque, ne veut pas n o u rrir . On s’en- 
q u ie rt d ’une nourrice . On m ande le m edecin de la  m aison pou r 
faire son choix en tre  p lusieurs nourrices q u ’on est alle ch erch er 
dans un b u reau  et qu’on lui p resen te . Puis, ap res ce triage, on 
procede a un au tre  exam en. « A ssurez-vous bien, docteu r, dit la 
fam ilie, si la  nourrice  dont vous venez de faire choix n’a rien de 
m auvais, si elle ne p o u rra it rien  tra n sm e ttre  a notre ch e r p e tit; 
ca r, vous savez, parfo is il est arriv e  des m alh eu rs , etc. ». Et le 
m edecin alors soum et cette nourrice a un exam en plus com plet, 
v isan t su rto u t la syphilis, c a r  c’est la  syphilis que 1’o n c ra in t su r-  
tou t en 1’espece. 11 in te rro g e  cette fem m e, il la  decouvre, il lui 
exam ine la  plus large etendue possible des tegum ents, les che- 
veux, la  bouche, les den ts, la langue, T arrie re -g o rg e ; il palpe 
les gang lions, e t c . ; quelquefois m śm e on rćclam e une inyestiga-
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tion plus in tim e. E t la  nourrice subit tou t cela, se la isse faire, 
se laisse voir, ca r d’avance elle est resignee i  to u l po u r avoir ce 
qu’elle espere, a sayoir un nourrisson , un gagne-pain .

Rien de m ieux que ces garan ties p rises p a r  la fam ilie contrę la 
nourrice, car on a vu m aintes fois des nou rrices syphilitiques 
infecter des nourrissons sains. Oui, certes, rien de m ieux , m ais 
k  une condition, c 'e s t que ces g aran ties  eussent ce que reclam e- 
ra it la  plus stric te  equite, ci savoir leu r con tre-partie , c’est-&-dire 
des g a ran ties  de m em e o rd re  a s su ra n t la nourrice  contrę  Tinfec- 
tion possible de son fu tur nou rrisson .

« A m on tour, p o u rra it d ire la  nourrice (si l’ćquitć e t 1’egalitć 
ć ta ien t de ce m o n d e); vous venez de vous assu rer que je  n ’ai pas 
la  syphilis, et je  me suis laissó faire. M aintenant, s’il vous p la lt, 
yoyons un peu si le d anger que vous redoutiez de moi, je  n ’ai 
pas ci le cra indre  de vous. »

Mais la nourrice d it-e lle  cela , e t peu t-e lle  le d ire, e t se risque- 
ra it-e lle  a le d ire? Non ! E t p o u r de bonnes raisons qui se rósu- 
m ent en c e c i: c’est qu’elle est la  p lus faible, la plus pauvre , et, 
p a rta n t, qu ’elle n ’a qu ’a se ta ire . Aussi p rend -e lle  1’enfan t sans 
souffler m ot e t s’en va-t-elle  ainsi, trop  heureuse encore de l’avoir, 
quel q u ’il soit, e t s’en va-t-elle  sans garan lie  aucune, sans la 
m oindre assurance que son nourrisson ne po rte  pas le germ e 
d’une infection h ćred ita ire .

Eh bien , ce que cette nourrice n’a pas ose d ire , est-ce que la 
Societe, p a r la n t au nom  de tous, p a r la n t au nom  de l’equite 
et de T interót public , n ’a u ra it pas le d ro it de le d ire e t de le re- 
clam er p o u r elle? Est-ce que la  Societć ne p o u rra it pas im poser 
aux p aren ts  du nourrisson  la  co n tre -p a rtie  de Tobligation qu’ils 
on t im posee a la  nourrice? Est-ce q u ’elle ne p o u rra it pas ex iger 
d’eux une róc ip ro c itś  de g a ran ties  dans le co n tra t in teryenu  avec 
la  nourrice? N’y  aura it-il pas un m oyen quelconque d’ob ten ir 
cette reciprocitó , sinon tou jou rs, au m oins en certains cas, et pou r 
un certain  o rd re  de cas? C’est la  ce que s’est dem ande votre Gom- 
mission, e t nos eflorts se sont diriges en ce sens.

FOURNIER 5
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A urons-nous abouti a quelque chose qui vous satisfasse p le i-  
nem ent, M essieurs? Nous n’osons 1’espćrer, car le problSm e est, 
croyons-nous, de ceux qui ne com porten t guere la  possib ilitś 
d ’une solution p le inem ent et abso lum ent satisfaisante. Mais enfin, 
nous avons a vous p roposer une m esure qu i, si elle e ta it adoptee , 
rśa lise ra it, nous sem ble-t-il au  m oins, un progres reel, une am ć- 
lio ra tion , une reform e utile dans l’6 tat de choses actuel. Je  m ’ex- 
p lique.

11 n ’est pas a  esp śre r q u ’on parv ienne jam ais a śrig e r en p ra - 
tique g ćnśra le  1’obligation  de garan ties rściproques don t nous 
p arlions a 1’in stan t. E t cela pou r une raison bien sim ple, c’est que 
nous n’avons rien & voir dans tou t co n tra t p r iv ś  qui in te rv ien t 
en tre  une fam ilie et une nourrice . Une nourrice consent h rece- 
voir un e n fa n td an s  telle ou telle condition, sans g aran tie  aucune, 
je  suppose. II lui plait de le recevo ir ainsi, ou bien elle a con- 
fianee dans la fam ilie qu i le lu i donnę. Nous serions m alvenus 
a exiger d’elle qu ’elle exige une g aran tie  de cette  fam ilie. En 
tou t cas e t sans m śm e recou rir a cet exem ple extr£m e, il es t de 
fait que les con tra ts  prives śc h ap p e n t a toute surveillance adm i
nistraturę ou au tre , e t que la  loi n ’y perm et aucune ingerence. 
De ceux-ci, donc, ne parlons pas, p u isqu ’ils nous echappen t et 
nous śch ap p e ro n t tou jours.

Mais il n ’en est plus de m śm e, notez-le bien, p o u r les con tra ts  
qui se font p a r  1’in term ed ia ire  des bu reaux  de p lacem ent. L’Ad- 
m in istration , en eflet, a la  hau te  m ain  su r les etablissem ents de 
ce genre , depuis la  loi du 23 decem bre 1874. C’est elle qui leu r 
confere ce qu ’on appelle  l’au to risation  prealable^ qui en sur- 
veille les agissem ents, les locaux , les conditions de sa lu b rite , qui 
m ćm e y  en tre tien t un reg is tre -jou rna l, « lequel doit etre  cote et 
p a rap h e , i  P aris et k Lyon, p a r  le com m issaire de police, et 
dans les au tres com m unes p a r  le m aire », etc., etc. Ici, donc, il 
suffirait d ’un a rre te  p fśfecto ra l po u r in te rd ire  aux  nourrices qui 
v iennent se louer dans ces etab lissem ents d’accep ter un enfan t 
dont la  san te ne fńt pas g aran tie  p a r  un certificat m edical.

Eh bien , ne voila-t-il pas prćcisćm ent la  solution que nous
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cherchons ? Nous ne voulons pas qu ’un enfan t so it confie sans ga- 
ran tie  a une n o u rric e ; or, cette g aran tie , nous tenons un moyen 
de l ’ex iger, et de l’ex iger non p lu s au nom  de la nourrice (les fa- 
m illes se m oąuent bien de la nourrice), m ais d ’une facon im per- 
sonnelle et bien p lus im posan te , c’est-&-dire de p a r  une form alite  
legale  a rem plir.

En un m ot e t pou r próciser ac tue llem ent, nous dem andons qu ’un 
arrć te  prefectoral com plete, sous la  form ę suivante, les obliga- 
tions auxquelles sont assu jettis les bu reau x  de p la c e m e n t:

« N u l riest adm is a pren dre  une nou rrice  dans un bureau de p la 
cement que sur la p rćsen ta tion  d'un certifica t m edical, certifica t 
garan tissan t la nourrice contrę tout risque d ’affection contagieuse 
qui p o u rra it lu i etre transm ise p a r  son nourrisson. »

E t q u an t a la teneu r dud it certificat, nous la voudrions conęue 
a peu pres dans les term es que voici :

« Je soussigne, Docteur enm edecine, dem eurant a . . . ,e tc . ,c e r t i f ie  
qu’i l  n ’est pas d ma connaissance que les paren ts de V e n fa n tX ... ,  
auxquels j e  don n em es soins d ep u is .... (prściser l'epoque), soient nf- 
fectes cTaucune m aladie hered ita ire  qu i puisse e tre  transm ise a la 
nourrice chargee d ’a lla ite r  cet enfan t. »

Telle est du moins la form ule a l&^uelle, non sans longues dis- 
cussions et nom breux  am endem ents, nous nous som m es enfin 
a rrś te s  et que nous vous proposons.

Or, q u ’arrivera it-il, si 1’obligation d’un tel certificat venait k 
passer dans la  p ra tiq u e?

D’abord , nous ne supposons pas un seul in s tan t qu ’il puisse ja
m ais se trouver un m ćdecin qui, connaissan t 1’e ta t syph ilitique 
d’une fam ilie, delivre a cette fam ilie un fel certificat, au m epris 
de ce q u ’il sa it 6tre la  vćrite, au m ćpris de ses plus sacres de- 
voirs.

Nous ne voulons pas adm ettre  davan tage la  coupable com plai- 
sance d ’un m edecin deliv ran t un certifica t de ce genre a une 
fam ilie ju sq u ’alors inconnue de lui.

De sorte  que, privees du certificat m edical obliga to ire , averties 
a l’avance par leur m edecin que ce certificat ne p o u rra  leur śtre
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dćlivre, les fam illes syphilitiąues, ou to u t au m oins bon nom bre 
d’en tre  elles, abou tira ien t a faire ce q u ’elles devraien t tou jours 
faire, c’es t-a -d ire  g a rd e r  leurs enfants chez elles et les a lla iter 
au sein m aternel.

On nous d i r a : « Mais ne voye/-vous pas que ces fam illes, ne 
pouvan t trouver de nourrices dans les bu reau x  de la P rćfecture, 
en chercheron t ailleurs? » —  Oui, sans doute, rćpondrons-nous, 
cela p o u rra  se faire. Mais, d ’abord , il est m oins com m ode de se 
p ro cu re r une nourrice d irec tem ent que d’a lle r  en p rendre  une 
dans un b u reau  de nourrices, et cette seule difficultć a rrć te ra  bien 
quelques fam illes. P u is, nous avons un espoir, c’est que la  p ro -  
tection  conferee p a r  le certificat m edical a ttire ra  dans les b u - 
reaux  un plus g rand  nom bre de n o u rric e s ; et peu t-6 tre  meme,- a 
la longue, les nourrices isolćes, enhard ies p a r  l’exem ple de leurs 
com pagnes, en v iendront-e lles a rćc lam er pou r elles la  m em e 
g aran tie .

Toutefois, M essieurs, nous ne nous faisons pas illusion su r la 
portee  e t la  valeu r de no lre m oyen p rop h y lac tiq u e . Ge m oyen, 
nous ne le presen tons pas com m e une sauvegarde absolue e t 
gćnćrale , loin de \h. Nous ne vous le donnons que po u r ce qu ’il 
vau t. D’abo rd , avons-nous dit, il ne s’adresse q u ’ci une certaine 
categorie de nourrices. P u is, il n ’est pas de ceux, com m e nous 
venons de le vo ir, q u ’avec un peu d ’adresse on ne puisse e luder. 
Mais, en fin de com pte, il ne sera pas in e rte ; il rea lisera  force- 
m ent, croyons-nous, une certaine som m e d’heureux  resu lta ts . 
O r, n ’aboutirions-nous, de p a r  lui, q u ’a d im inuer de 40 p. 100, de 
30 p. 100, le chiffre des contagions qu i sont transm ises aux  no u r
rices p a r  les nourrissons hćredo-syph ilitiques, ce sera la un rć- 
su lta t qui, bien q u ’im parfa it, n ’est certes pas a dedaigner.

Somme tou te , M essieurs, nous etions accules a deux a lte rn a- 
t iv e s : ou bien ne rien  faire , en la issan t subsister 1’e ta t de choses 
ac tue l, et vous savez ce qu’il v a u t ; ou bien te n te r— com m ent 
d ir a i - je ? —  un pa llia tif, une dem i-m esure, un dem i-m oyen qui, 
tou t en res ta n t fo rt ćloignć de la perfection, fńt cependan t sus-
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ceptib le de rea liser quelque b ien , de constituer un progres. Notre 
choix ne pouvait e tre  dou teux .

Tel est, Messieurs, le resum ś des tra v a u x d e  votre Com m ission.

Comme conclusion, perm ettez-nous, au term e de cet expose, 
d ’a jo u ter un dern ier m ot.

Ou votre Commission s’illusionne abso lum ent, ou du dćbat qui 
ne p eu t m anquer de su rg ir ici re la tivem en t aux g randes questions 
que nous venons d ’ag ite r  devan t vous rśsu lte ra  quelque chose 
d 'u tile  a la cause pub lique .

Jam ais occasion plus solennelle n ’a ś tś  offerte a la prophylax ie 
de la syphilis d ’affirm er a la fois e t son urgence, sa necessitć 
sociale, e t ses im perfections, ses lacunes actuelles.

Si nous pouvons quelque chose contrę la syphilis, c’est le 
m om ent de le faire ou jam ais . C’est le m om ent ou jam ais  de se- 
couer la  poussiere du passć, d ’abandonner les vieilles rou tines, 
d*en finir avec les system es uses, verm oulus, im puissan ts, et, 
de ten te r un efFort nouyeau , effort conform e a  1’esp rit m oderne , 
efFort digne de 1’hygiene et de la science m odernes, effort 
pouvan t e tre  fecond en heureux  resu lta ts  ( Vifs applaudissem ents.)

Paris.—Imprimerie G. ROUGIER et Cie, rue Cassette, 4.
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